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parler l'adversaire, en l'occurrence « les sauvages », en faveur de sa cause, procédé qu'il 

réutili sera fréquemment dans ses Mémoires : 

Tous les pri sonni ers français, e t Manceau, qui seul se déroba par la fuite au massacre, les sauvages 
même alli és des Ang lais déclarèrent que Jumonville éleva un mouchoir au-dessus de sa tête, qu ' il 
in vita les Anglais, par un interprète, à s ' arrêter, ayant quelque chose à leur lire ; que le feu cessa; 
que ce fut pendant qu'il faisai t lire la sommati on par un truchement qu ' il fut tué par une balle qu ' il 
reçut à la tête (AC, p. 462) ; 

et se réfère à « une [" .] haute autorité », pour mieux lui opposer, en ayant l'air de s' incliner, 

la preuve ultime, celle qui se passe d 'autorité: 

M. Guizot, dans ses mémoires sur Washington , après avo ir cité le poème « Jumonvill e », des 
extraits de Hassan , de Lacretelle, de Montgaill ard qui corroborent tous la vers io n de M . LaPlace, fa it 
fi de toutes ces autorités consignées dans les archi ves de la marine française, e t s'en ti ent à la vers ion 
seule de Washingto n. 

La grande ombre du héros républicain aurait-e ll e influencé le jugement du célèbre écrivain 
françai s? Il n'appartient pas à moi , faible pygmée, d 'oser soulever ce voile. Je doi s bai sser pav illon 
en présence d ' une si haute autori té, me contentant de dire: Washington alors n'aurait jamais dû 
s igner un écrit où les mots assassin et assassinat lui sont jetés à la figure, comme on le voit dans le 
cours de la capitul at ion que j' ai c itée (AC, p. 462). 

Le coup final porté, le « pygmée» qui a fini de plaider la cause de son aïeul s'en remet « au 

lecteur » : « c'es t maintenant au lecteur àjuger si j 'ai lavé victorieusement la mémoire de mon 

grand-oncle, accusé d 'espionnage» (AC, p. 462), non sans terminer par un derni er 

enthymème pathétique: « Si Jumonville eût accepté le rôle odieux que son ennemi lui prête 

pour se justifier d ' un honteux assassinat, les Français n'auraient pas versé tant de larmes sur 

la tombe de la victime» (AC, p. 462). 

Outre ces propensions à digresser et à plaider, ou à digresser pour mieux plaider, qui 

ne l'abandonneront pas au moment de J' écriture de ses Mémoires, Gaspé se plaît déjà à 

interpeller son lecteur, sur un ton toujours plus ou moins ludique, comme pour se l 'attacher, le 

charmer: « [en note infrapaginale] Le lecteur, tant soit peu sensible au charme de la poés ie, 

n' appréciera guère la chanson du défunt père à José, parodiée par les sorciers de l'île 

d'Orléans; l'auteur leur en laisse toute la responsabilité (AC, p. 121) » - il aurait peut-être 

mi eux valu qu'il le prévienne au commencement de la chanson plutôt qu' à la fin; « [dans les 

« Notes et éclaircissements» du sixième chapitre] Le lecteur, je suppose, n'est guère plus 

savant qu ' il l'était avant cet exposé ; je vais lui venir en aide (AC, p. 428) ». Ce lecteur, qui 
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est fo rmellement invité à se faire juge devant l'absolution de McLane, victime du « préjugé 

défavorable des autorités coloniales britanniques à l'égard des Canadiens français », et la 

réhabilitation de « la mémoire» de Jumonville, le sera également devant la justification du 

régime seigneurial , finalité première du roman d'après Lemire, pour qu i « Les anciens 

Canadiens s[ont] une défense et illustration du régime seigneurial239 ». 

3.3 Défense et illustration du régime seigneurial 

Pour Maurice Lemire, Aubert de Gaspé « désire brosser un tableau qui réfute les 

principales critiques adressées au régime seigneurial240 »; pour Roger Le Moine, il désire plus 

particulièrement opposer sa vision du régime seigneurial à celle que Chauveau présente dans 

Charles Guérin241 
: 

Fidèle à ses convictions profondes et à cause de la mesquinerie de certains seigneurs envers les 
colons, il [C hauveau] a vou lu consacrer par son roman la déchéance du régime seigneuri al qui, selon 
lui , n' a plus sa raison d 'être dans une société démocratique et bourgeoise. Il a auss i cherché à jeter le 
discrédit sur les seigneurs et les membres de leur classe qui , par manque de moyens et de sens 
pratique, n'ont pas su s'adapter aux exigences de leur temps. En outre, certains d ' entre eux, fa ute de 
généros ité à l' end ro it de leurs compatriotes, n'ont pas accepté de favoriser la co loni sati on. On 
conço it que Aubert de Gaspé [ .. . ] n'ait pu souscrire à semblable perception de l' uni vers seigneurial. 
D' où sa vo lonté de la corriger en présentant la sienne propre242

. 

À la consécration d' une déchéance, Aubert de Gaspé, confondant « le temps du récit (1860) 

et celui de l' hi stoire (1760)243 », oppose « l'apologie post mortem du régime 

239 Maurice Lemire, « Introducti on » , dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, texte intégral 
confo rme à l'éditi on de 1864, introducti on de Maurice Lemire, ouvr. cité, p. Il. 
240 Le critique iso le quatre réfutati ons importantes, insérées dans les épi sodes traitant de la fête du mai (les 
seigneurs ne sont pas durs et ind iffé rents) , de la perception des rentes seigneuriales par l' oncle Raoul (leur 
autorité n' est pas contra ignante; ils ne l' exercent même pas), de la corvée de l' après Conquête (elle devient 
volontaire) e t des re lations entre inférieurs et supérieurs (les inféri eurs semblent faire partie de la fami lle) 
(Maurice Lemire, « Introduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens , texte intégral 
conforme à l'édi tion de 1864, introduction de Mauri ce Lemire, ouvr. c ité, p. 15-1 8). 
241 « Le refus de co ll aborer de certains seigneurs, voire leur vo lonté de contrer le mouvement de coloni sa ti on, les 
conditi ons onéreuses qu'ils imposent aux colons-censitaires, leurs recours fréquents aux tribunaux l'autori sent à 
réclamer l'abo liti on du régime seigneuri al qu 'à l' instar de bon nombre de patriotes il perço it comme un reste de 
féoda lité » (Roger Le Moine, « Les Anciens Canadiens ou l'envers de Charles Guérin », Les Cahiers des Dix, 
Montréa l, vol. 49, 1994, p. 140). 
242 Roger Le Moine, « Les Anciens Canadiens ou l'envers de Charles Guérin », Les Cahiers des Dix, Montréal, 
vo l. 49, 1994, p. 147. 
243 Rainier Grutman le remarque : « la critique que fa it le narrateur de l'aboliti on du cens féoda l montre qu ' il 
ex iste, dans son esprit, une confusion entre le temps du récit (1 860) et celui de l' hi stoire ( 1760) » (Raini er, 
Grutman « Aubert de Gaspé père, impéria li ste malgré lui », dans Des langues qui résonnent: l'hélérolinguisme 
au XIX" siècle québécois, Montréal, Fides/CÉTUQ, coll. « Nouvelles études québécoises » , 1997, p. 109-110) ; à 
l' instar de Nicole Deschamps : « Il ne s'agit plus de la seule confession d' un aimable vei ll ard mais de 
l' express ion du rêve co ll ecti f d'une soc iété particu lière, e lle- même en voie de décrépitude. Le récit imagé des 
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seigneurial244 ». Grâce à des épisodes tels que ceux du sauvetage de Dumais, de la fête du mai 

et de la perception des rentes seigneuriales (ou plutôt de la non-perception de ces rentes), 

Aubert de Gaspé s'attarde, comme il le fera dans ses Mémoires, sur les « rapports mutuels des 

seigneurs et des censitaires d 'autrefois dans l'ancien di strict de Québec », sur cette « fraternité 

bien touchante » (M, p. 474). 

Au moment de la débâcle, où « il lui était bien permls d 'être complètement 

démora li sé» (AC, p . 145), où il éta it « prêt à disparaître à chaque instant dans le gouffre béant 

de la cataracte » (AC, p. 146), l'infortuné Dumais trouve une ultime consolation dans les 

paroles du « vieux curé de la paroi sse [ ... ] [qui] le rassurait sur le sort de sa farru ll e dont le 

seigneur de Beaumont prendrait soin» (AC, p. 146-147). Et, chez ce seigneur, il n'y a qu ' une 

sorte de soins, et non les moindres. Au sujet de madame Dumais « perdant [ ... ] 

connaissance» : « On s'empressa de la transporter au manoir seigneurial, où les soins les plus 

touchants lui furent prodigués par Madame de Beaumont et sa farrulle » (AC, p. 149) ; quant à 

Dumais : « On se hâta de transporter Dumais au manoir seigneurial, où des soins empressés et 

entendus lui furent prodigués » (AC, p. 154). Les Beaumont ne ménagent pas les efforts et les 

dépenses pour remettre leur censitaire sur pied: 

Le seigneur de Beaumont a fait partir un émissaire à toute bride pour amener le plus habile 
chirurgien de Québec, e t un autre pour préparer des relais de voitures sur toute la route, en sorte que, 
demain à midi , au plus tard, votre mauvaise jambe sera si bien collée, que, dan s deu x moi s, vous 
pou rrez faire à l'ai se le coup de fusil avec vos anciens amis les Iroquoi s (AC, p. 155). 

événements de 1760 apparaît alors comme un vernis sous lequel affleure la peinture naïve et non retouchée de la 
société de 1860, te ll e que la voyait Philippe Aubert de Gaspé. Cette société qu i se meurt , c 'est cell e des 
seigneurs, héritiers de l'é lite mondaine» (Deschamps, Nicole. « Les anciens Canadiens de 1860 : une société de 
seigneurs et de va-nu-pi eds », Études f rançaises, Montréal, vol. 1, nO 3, octobre 1965 , p. 4). Pour Deschamps, 
« [à) l'analyse, les "anci ens Canadiens" ne sont pas les ancêtres mai s les contemporains de l' auteur » 
(Descham ps, Nicole . « Les anciens Canadi ens de 1860: une société de seigneurs et de va-nu-pieds », Études 
françaises, art .cité, p. 7) . Considérant que les Mémoires avaient à l' origine pour titre Mémoires des 
Contemporains, amusons-nous un peu et di sons, pour sceller une fois pour toutes la parenté entre les deux textes, 
que les Mémoires du seigneur sont en fa it les Mémoires des anciens Canadiens. 
244 Maurice Lemire, « Les Anciens Canadiens, roman de Philippe Aubert de Gaspé », dans Maurice Lemire (sous 
la dir. de), Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec, vol. 1 : Des origines à 1900, art. cité, p. 21 . 
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Soigné comme un fil s de seigneur245
, « le pauvre Dumais [ ... ] fit une longue maladie chez le 

Seigneur de Beaumont; celui-ci ne voulut jamais permettre qu'on le tranportât chez lui avant 

une parfaite guérison (AC, p. 171-172) ». Tout comme la seigneuresse Taché des Mémoires, 

ou comme Gaspé lui-même (nous y viendrons), le seigneur de Beaumont est attentionné et 

prodigue; le seigneur d'Haberville ne le sera pas moins. 

Dans l'épisode fes tif, les censitaires font chorus à Alexis Dubé, un des douze braves 

protecteurs du mai - contre d 'éventuels « gredins» qui, « jaloux de n'être pas invités à la 

fê te du mai », pourraient bien , comme c 'es t arrivé dans la seigneurie voisine, le « sc ier [ .. . ] 

pendant la nuit » (AC, p. 197): « Je suis un pauvre homme, fit Alexi s Dubé ; mai s je ne 

voudrais pas, pour la valeur de ma terre, qu ' une injure semblable fût faite à notre capitaine! 

Chacun parl a dans le même sens » (AC, p. 198). Leur vaillance intéressée est amplement 

récompensée (<< Il est à supposer que les libations et le révei lion pendant la vei liée du mai , 

ainsi que l'ample déjeuner à la fourchette du lendemain , ne manquaient pas de stimuler le zèle 

dans cette circonstance » (AC, p. 198)) par un seigneur qui ignore la « lésinerie » : « Le 

seigneur de céans serait accusé de lésinerie, si, à la fin du repas, la table n'était pas aussi 

encombrée de mets que lorsque les convives y ont pris place (AC, p. 199) ». L ' honneur rendu 

au seigneur, la réunion du mai semble attendrir le jeune Jules: « [à Arché] Je t'avoue que je 

crois tout le monde comme moi, aimant tout ce qui nous rapproche de nos bons habitants: j e 

ne connais rien de plus touchant que cette fraternité qui existe entre mon père et ses 

censitaires, entre notre famille et ces braves gens (AC, p. 204) ». Et la cérémonie de vraiment 

commencer : 

Auss itôt que le seigneur d ' Haberville parut sur le seuil de la porte, un j eune homme, montant 
jusqu 'au sommet du mai avec l' agilité d ' un écureuil, fit faire troi s tours à la girouette en criant : 
Vive le roi! vive le seigneur d'Haberville ! Et toute le foul e répéta de toute la vigueur de ses 
poumons: Vive le roi ! vive le seigneur d ' Haberville (AC, p. 207) ! 

245 Dans les Mémoires , à propos de son « attaque de typhus » (M, p. 47), de Gaspé écrit : « Mon père n ' hésita pas 
un seul in stant. Un quart d ' heure après, deux émi ssaires mettaient le pied dans l'étri er et partaient à toute bride 
pour Québec : l' un pour prévenir le médecin , e t l'autre pour préparer des re lèves de voitures. Une bonne 
récompense les attendait s' il s n'épargnaient ni les hommes ni les chevaux » (M, p. 49). 
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La fê te du mai ou la peinture naïve d'un amour mutuel, d ' un dévouement réciproque, d ' un 

éq uilibre à ne pas rompre, bref d'une société organique fonctionnant comme un corps, sans 

mise à l'écart ni complaisance: « le seigneur but à la santé des censitaires, les censitaires 

burent à sa santé et à celle de sa famille (AC, p. 209) ». Le régime seigneurial, dont l'écrivain 

délègue la défense à un censitaire, est ici en pleine possession de ses pouvoirs, reposant sa tête 

sur l'oreiller monarchique - l'époque n'est pas encore au cauchemar de la Chambre 

d 'assemblée246
. Une seu le ombre au tabl eau de cette proximité, de cette « déférence 

universelle » : les « gredins », les jaloux, les envieux, sont là qui guettent, présage de la chute, 

de la rupture « des liens de bienveillance, de charité, de pure affection d'une part et de 

gratitude de l'autre » (M, p. 475) que l' auteur évoque dans une note à propos des rentes 

seigneuriales. 

Pour illustrer la bonté et l'indulgence des seIgneurs à l'endroit de leurs censitaires, 

Gaspé présente « [u]ne petite scène» qui montre un « oncle Raoul 247 » ne se prévalant pas 

desdites rentes au moment de leur échéance (AC, p. 194), n'exerçant qu ' une autorité 

d 'apparat, n'abusant pas mais se laissant abuser: 

Mon oncle Raoul , une longue plume d ' oie fichée à l'oreille, est ass is majestueusement sur un grand 
fauteuil , près d ' une tabl e recouverte d ' un tapis de drap vert, sur laquelle repose son épée. Il prend un 
air sévère lorsque le censita ire se présente, sans que cet appareil imposant intimide pourtant le 
débiteur accoutumé à ne payer ses rentes que quand ça lui convient: tant est indulgent le seigneur 
d ' Haberville envers ses censitaires (AC, p. 194). 

246 Pour Lamonde, « [l]es seigneurs, appui traditionnel des autorités coloni ales e t personnificati on des idées 
monarchiques, se trou vèrent en processus de margina li sation par l'implantation de la démocratie parlementaire » 
(Y van Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 1760-1896, ouvr. cité, p. 47). Avec la « divi sion de la 
colonie en deux secti ons, le Bas et le Haut-Canada, avec chacune une chambre d ' assemb lée» (1791 ), 
« [s]ymbole de la branche démocrat ique », la noblesse terri enne perd de son ascendant: « Les seigneurs et le 
c le rgé catho lique ne peuvent se réjouir de cette loi qui entame sérieusement le pouvoir ari stocratique de ces 
propriétaires terriens et qui laisse entendre que le pouvoir, en partie du moins, ne vient pas de Dieu mais du 
peuple » (Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 1760-1896, ouvr. c ité, p. 38-39) ; Maurice 
Lemire écrit à ce sujet: « Très entiché des prérogatives de sa classe, il s igne, en j 788, une pétition pour 
s'opposer à la constitution d ' une Chambre d ' assembl ée, qui aurait assuré une représentation populaire » 
(Maurice Lemire, « Introducti on », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, édition criti que par 
Auréli en Boivin , avec une introduction de Mauri ce Lemire et avec la collaboration de Jean-Loui s Major et Yvan 
G. Lepage, ouvr. cité, p. Il ). 
247 Fa isant office de percepteur suppléant : « Ce n'était pas un personnage de minime importance que mon oncle 
Raoul; c'était , au contraire, à certains égards, le personnage le plus important du manoir, depui s qu ' il était retiré 
de l'armée, car le cap itaine, que le service militaire obligeait à de longues absences, se reposait enti èrement sur 
lui du soin de ses affaires » (AC, p. 193). 
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« [P]référ[ant] l'apparence du pouvoir au pouvoir même, [mon oncle Raoul] aime que tout se 

passe avec une certaine solennité» (AC, p. 194); il utilise donc le latin pour effrayer le 

censitaire difficilement intimidable qui « veu[t] [s]e soustraire, pour une chétive bête de six 

mois, aux droits seigneuriaux établis par [s]on bon souverain, et aussi solides que les 

montagnes du nord [ ... ] le sont sur leurs bases de roc » (AC, p. 195) : 

- Nescio vos! s ' écrie mon oncle Raoul en grossissant la voix: reddite quœ sunt Cœsaris Cœsari . 
- C'est bien beau ce que vous dites-là, mon ... mon .. . capitaine; si beau que je n'y comprends rien, 
fa it le censi taire. 
- C 'est du latin , ignorant! dit mon oncle; et ce latin veut dire: payez lég itimement les rentes au 
seigneur d'Haberville, à pei ne d'être traduit devant toutes les cours royales, d ' être condamné en 
première et en seconde instance à tous dépens, dommages , intérêts et loyaux coûts (p. 194). 

Malgré un « [q}uos ego!» (AC, p. 195), Raoul ne met pas sa menace à exécution. Il renvoie 

plutôt l'habitant chez lui , non sans lui offrir, au préalable, un bon coup ... d'eau-de-vie: 

« Allons, va-t'en à tous les diables! [ ... ] et dis à Lisette qu 'elle te donne un bon coup d 'eau-

de-vie pour te consoler de la perte de ta pouliche. Ces coquins! ajoute mon oncle Raoul , 

boivent plus de notre eau-de-vie qu'ils ne paient de rentes » (AC, p. 195). Au « [q}uos ego!» 

de mon oncle Raoul , Gaspé oppose, en note, l'ingratitude des censitaires: «Ces droits 

seigneuriaux, si solides, ont croulé dernièrement sous la pression influente d'une multitude de 

censitaires contre les seigneurs, et aux cris de :fiatjustitia! ruat cœlum! » (AC, p. 195). 

L'équilibre presque parfait de la fiction (seulement menacé par quelques envieux et 

sourdement miné par le recours au latin248
) est résolument ébranlé par cette note qui remet les 

pendules à l'heure; l'augure s'est réalisé, le régime n'est plus et le seigneur déchu pointe les 

vrais coupables, comme il le fera dans ses Mémoires; il révèle « à qui le blâme » (M , p. 474) 

revient. En plaidant pour la classe des seigneurs, il plaide déjà, et du même coup, pour cette 

248 Grutman remarque que « « les vers latins qui ponctuent le discours des personnages nob les dans Les anciens 
Canadiens [ ... ] trahi ssent les rapports conflictuels entre des couches sociales que le narrateur voudrait 
harmonieusement unies. » (Rainier Grutman, « Aubert de Gaspé père, impéria li ste malgré lui » , dans Des 
langues qui résonnent: l 'hétérolinguisl17e au XIX" siècle québécois, art. cité, p. 118.) 
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noblesse militaire qu 'il exaltera dans ses Mémoires, les deux classes tendant à se confondre 

dans la vision idéali sée du roman249
. 

3.4 Défense et illustration d'une aristocratie terrienne et militaire canadienne 

Le seigneur d ' Haberville est aussi, et surtout, le capitaine d ' Haberville, militaire qui 

« posséd[e] toutes les qualités qui distingu[ent] les anciens Canadiens de noble race» (AC, 

p. 191 ). La vocation militaire de la noble famille est soulignée par l'adage de l'oncle 

Raoul : « [i]l n'y a qu'une carrière digne d ' un d 'Haberville, [00 '] c'est celle des armes » (AC, 

p. 393). L'aristocrati e au «cœur noble et généreux» (AC, p. 151) dépeinte dans le roman est 

donc « militaire » et, il va sans dire, monarchi ste. À l 'aube de s'engager dans l'armée 

[Il es jeunes gens [Jules et Arché] s ' animèrent à l' idée d ' exp loits futurs; les grands yeux noirs de 
Jules lancèrent des fl ammes: on aurait dit que l'ancienne ardeur milita ire de sa race se manifestait 
en lui subitement. L'enthousiasme devin t général, et le cri de "vive le roi" s'échappa s imultanément 
de toutes les poitrines (AC, p. 250) . 

Lorsque Locheill plaide sa cause devant la supérieure du « couvent des dames hospitalières de 

l' Hôpital-Général » (AC, p. 304), où Jules, avec d'autres blessés de la bataille des plaines 

d 'Abraham, se remet grâce aux bons soins des religieuses, il commence par exalter l'excellent 

lignage de la re li gieuse, gage d ' un « jugement », aux sens moral et judiciaire, détaché et 

éclairé: 

Si je m' adressa is à une personne ordinaire, il ne me restera it plus qu 'à me re tirer après avoir 
remercié madame la Supérieure de l' entrevue qu ' elle a daigné m'accorder ; mais j'ai l' honneur de 
parler à la sœur d ' un brave soldat, à l' héritiè re d ' un nom illustré dans l' hi sto ire par de hauts fa its 
d ' armes, par les nobles actions d ' une dame d'Haberville; et, si madame veut le permettre, si 
madame veut oubli er un instant les li ens de tendre affection qui l'attachent à sa famille, s i madame la 
Supérieure veut se poser en juge imparti al entre moi et une famille qui lui serait ét rangère, j ' oserai s 
a lors entamer une justifi cation , avec espoir de réussite (AC, p. 307). 

L ' « ardeur militaire » est trop « ancienne» pour s'éteindre avec la Nouvelle-France et, à la 

suite de la Conquête, la noblesse coloniale, consciente de son rôle, qui est de servir le 

249 Dans la réalité, e lles sont distinctes: « Dans son essai A Polüical and Historical Account of Lower Canada 
(1830), Pierre-Jean de Sa les Laterriè re fait une distinction appropriée entre l'ancienne noblesse et la nouvelle 
c lasse des seigneurs, qui, presque tous issus de la bourgeoisie, ne dédaignent aucunement les affai res » (Maurice 
Lemire, « Introduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, édition critique par Aurélien 
Boivin, avec une introducti on de Maurice Lemire et avec la collaboration de Jean-Loui s Major e t Yvan G. 
Lepage, ouvr. ci té, p. Il. ) 
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monarque, pousse encore son « vive le roi ». En témoignent ces paroles du capitaine 

d ' Haberville : « Qu ' il [Jules] prête serment de fidélité à la couronne d 'Angleterre; et mes 

dernières paroles dans nos adieux suprêmes seront : "Sers ton souverain anglais avec au tant de 

zèle, de dévouement, de loyauté, que j 'ai servi le monarque français, et reçois ma 

bénédiction" 250» (AC, p. 346) . « Telles furent, note Gaspé, les dernières paroles du grand-

père de l'auteur à son fil s unique» (AC, p. 346). Par cette note, l' auteur, simple seigneur, se 

fa it l' héritier d ' une noblesse militaire; de même, par l' intermédi are de la fa mill e 

d ' Haberville, double fictionnel de sa propre famille, il arrive à fusionner cette aristocratie 

militaire avec la classe des seigneurs, comme en témoigne cette note, citée supra, à propos de 

la ruine des d ' Haberville : 

En consignant les malheurs de ma fa mille, j 'ai voulu donner une idée des désastres de la majorité de 
la nob lesse canadienne, ruinée par la conquête, et dont les descendants déc lassés végètent sur ce 
même sol que leurs ancêtres ont conqui s et arrosé de leur sang. Que ceux qui les accusent de 
manquer de talents et d 'énergie se rappellent qu ' il leur était bien diffic ile, avec leur éducati on toute 
militai re, de se li vrer tout à coup à d'autres occupati ons que cell es qui leur étaient familières (AC, 
p.317) . 

Disons donc que Les anciens Canadiens de Philippe Aubert de Gaspé, plus qu ' une 

« défense et illustration du régime seigneurial » - et, a f ortiori, plus qu ' une suite de 

souvenirs et d'anecdotes - , sont une « défense et illustration » d ' une ari stocratie terrienne et 

militaire canadienne. Grâce à une cascade d 'équi valences trompeuses25 1 (la c lasse des 

250 Un peu pl us loin : « Sers ton nouveau souverai n avec autant de fidé li té que j 'ai servi le ro i de France; et que 
Dieu te béni sse, mon cher fil s, pour la consolation que tu m' as donnée ! » (AC, p. 393) 
25 1 Cette confusion se rencontre éga lement chez certains critiques, comme Jacques Castonguay, lorsqu ' il 
ex plique bri èvement ce que « s ign if ia it au Canada» « vivre [00' ] comme des nobles» : « se nourrir de la terre, 
posséder un "manoir", organiser occasionnellement de belles réceptions, occuper le banc seigneuri al, avoir 
préséance sur les laïques au cours de cérémonies re li g ieuses et, au terme de la vie, être enseveli dans l' égli se 
paroissia le » (Jacq ues Castonguay, « Phili ppe Aubert de Gaspé (1786- 187 1) homme d'esprit et de lettres , 
s ixième seigneur », dans La Seigneurie de Philippe Aubert de Gaspé, Saint-Jean-Port-Joli, Montréal, Fides, coll . 
« Co ll ec tion Loisirs et culture », 1977 , p. 6 1) ; et comme Maurice Lemire, qui semble ici ass imiler noblesse et 
régime seigneuri al : « Pour le ro mancier, la noblesse constituait la fine fl eur de la société canadienne. Par e lle, 
les grandes vertus de bravoure, de magnanimité, de loyauté e t de fidé li té é ta ient culti vées, co mme un apanage. 
Des plus grands exploits aux simples mots d 'esprit, tout était fa it sur un mode qui illustrait les qualités de la race. 
Le rég ime permettant à ces fam illes de transmettre de génération en génération leur patrimoine conserva it a insi 
la quin tessence d ' une élite qui prétendait être d ' une nature supéri eure: "Né, comme toi, de parents riches qui 
m' idolâtra ient , di t le bon gentilhomme à Jules, il m'était sans cesse fac ile de sui vre les penchants de ma nature 
bienfa isante." » (Maurice Lemire, « Les Anciens Canadiens, roman de Philippe Aubert de Gaspé », dans M aurice 
Lem ire (sous la dir. de), Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec, vol. 1 : Des origines à 1900, art. ci té, 
p.20-2 1.) 
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seigneurs, représentée par la famill e d ' Haberville, se confond avec l' ari stocratie militaire: la 

famille d ' Haberville es t la famille de l' auteur), Aubert de Gaspé place l' auréole de la noblesse 

mili taire sur la tête des seigneurs252 et sur la sienne propre, invoque « l' éducation toute 

mili taire » de cette noblesse pour justi fier la classe des seigneurs, dont il fa it parti e, classe 

réfractaire au progrès . 

252 Marel Trudel précise: « Nos seigneurs, s' ils sont nob les, ne le doivent pas à la possess ion de leur seigneurie, 
mais à la naissance ou à des lettres de noblesse; détenues presq ue uniquement par des nobles en 1663 , les 
se igneuries de la Nouvelle-France sont, pour la plu part , en 1763, entre les mains de roturiers » (Marcel Trudel, 
Le régime seigneurial [1 956], Ottawa, La soc iété hi storique du Canada, coll. « Brochure hi storique na 6 »,1983, 
p. 10) ; 



CHAPITRE 4 

Les Mémoires de Philippe Aubert de Gaspé dans le prolongement des Mémoires 
aristocratiques d'Ancien Régime 
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Deuxième volet du diptyque, les Mémoires sont portés par cette même volonté de 

justifier une aris tocratie terrienne et militaire canadienne. Issu d ' une famille élevée au rang 

des plus illustres253 de la colonie, Aubert de Gaspé se construit l' image d ' un descendant de 

l' aristocratie militaire et d ' un seigneur attaché à son « peuple gentilhomme » - qualité que 

reconnaît Durham aux incultes Canadiens français; il fait corps avec les classes qu'il justifie 

et, par un retour d 'ascenseur typiquement mémoriali ste, se justifie en justifi ant ; il propose sa 

vision d ' un monde qui menace de sombrer dans l'oubli , vision qu ' il offre aux plus 

« respectables» de ses compatriotes, comme pour les mettre en garde: 

Quant à moi , je suis peu enthousiaste d ' un genre de liberté qui ne profite qu'au va-nu-pied, car mes 
sy mpathies sont toutes acq ui ses aux gens respectables : c'est peut-être erreur de jugement chez moi 
dans ce siècle d ' indépendance, mai s il n'est pas donné à tout le monde d ' avoir l' esprit républicain 
qui domine sur notre continent. Si mes compatriotes veulent conserver le beau titre de peuple 
gentilhomme dont il s ont joui jusqu 'à ce jour, je leur conseille fortement, surtout , de ne point 
ambitionner le degré de liberté dont jouissent auj ourd ' hui nos voisins (M, p. 497). 

L 1 1· ' l ' 254 1 . eur tact et eur po Itesse sont menaces par e progres , par « a petIte bourgeoisie des 

f · l'b ' 1 255 ',' 1 1 pro eSSlOns 1 era es » qui S Impose, pour e p us grand malheur des inférieurs, lai sse 

entendre un Gaspé256 qui , dans ce second volet, par l'écriture mémoriali ste, trouve les moyens 

de pousser plus loin son ambition; afin de persuader le « plus grand nombre de lecteurs », 

253 « Les premières famille s auxquell es il [le colonel Carleton] rendit visite furent cell es des Hale, des Smith , des 
Sewell , des de Gaspé, des Baby, et des de Lanaudière » (M, p. 2LO). 
254 « Je sui s, pour ma part , de la vieill e éco le et je m'empresse toujours de li vrer passage aux dames sur les 
parapets, sauf souvent à marcher dans la boue; celui qui avait autrefois cette atten tion , un jeune ho mme même, 
en éta it récompensé par une petite inclination de tête, mais dans le s iècle de progrès où nous vivons, j ' en sui s 
quitte, à l'âge de soixante et dix-neuf ans, pour mes frai s de courtoisie » (M, p. 463-464). 
255 « Au point de vue social, c'était la victoire de la petite bourgeoisie des professions libérales sur la classe des 
seigneurs, ceux qu'Aubert de Gaspé traitera de va-vu-pied à la fin de ses Mémoires » (Maurice Lemire, 
« Introduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, édi ti on critique par Auré li en Boivin , 
avec une introd uction de Maurice Lemire et avec la coll aborat ion de Jean-Loui s Major e t Yvan G. Lepage, ouvr. 
cité, 2007, p. 25-26) 
256 « Je cite ces exemples , parce qu ' il s viennent à l' appui de ce que j'ai touj ours pensé et que m' a prouvé une 
longue expérience: c'est que ceux qui, sans trans ition aucune, se trouvent placés par la naissance au sommet de 
l'échelle sociale, so nt moins orguei lleux que les parvenus dans leurs rapports avec les inférieurs» (M, p. 422). 
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l'aimable conteur, sans style, présente les faits sous l 'éclairage de « la logique toujours 

honnête du sens commun257 » (M, p. 286) . 

4.1 Chateaubriand, Bassompierre, Monluc, Mme de Motteville, La Rochefoucauld ... et 
Philippe Aubert de Gaspé 

La Rochefoucauld écrit au seuil de ses Mémoires (1662) : 

J'ai passé les dernières années du ministère du cardinal Mazarin dans l'oisiveté que laisse 
d'ordinaire la di sgrâce: pendant ce temps, j ' ai écrit ce que j 'ai vu des troubles de la Régence. Bien 
que ma fortune so it changée, je ne joui s pas d' un moindre loi sir : j 'ai voulu l'employer à écrire les 
événements plus éloignés, où le hasard m'a souvent donné quelque part258 

Un parcours s imilaire semble avoir guidé Aubert de Gaspé vers ses Mémoires. D 'abord 

destitué de sa charge de shérif en 1822, pour défalcation, il se retire au manoir seigneuri al de 

Saint-Jean-Port-Joli , dans la crainte continuelle d ' une prise de corps, qui surviendra 

finalement en mai 1838 . Libéré au début d 'octobre 1841 , il réintégrera peu à peu la petite 

société de Québec, devenant notamment un habitué du Club des Anciens, dont les membres se 

réunissent quotidiennement pendant les hivers de 1850 à 1860. Si l'oisiveté est mère de tous 

les Mémoires259 et que la disgrâce est mère de l'oisiveté, nous pouvons conclure que c'est 

d 'abord à la di sgrâce que réagit le mémorialiste. C'est le discrédit qui est à l'origine de 

l 'aventure mémorialiste. Lemire le remarque et écrit: 

S' il ava it continué sa carrière de haut fo ncti onnaire au mili eu de la brillante soc iété de la capitale, 
Philippe Aubert de Gaspé n'aurait probablement jamais écrit. Mais sa destitution de la charge de 
shérif donna un cours totalement différent à sa destinée, en le contraignant à se retirer au manoir de 
Sai nt -Jean-Port-Joi i26o

. 

257 « Quant à moi, je regrette infiniment que ce chapitre ne soit pas écrit par une meilleure plume que la mienne: 
il pourrait, alors, être d' une grande utilité. À défaut de styl e, je me vois obligé de substituer la logique toujours 
honnête du sens commun ; c'est moins brillant, mais à la portée d' un plus grand nombre de lecteurs » (M, 
p. 286) . Pour Gaspé, le « sens commun » est un remède à plusieurs maux, à commencer par la démocratie : « Me 
trouvant quelques années après dans la paroisse dans laquell e il [l e jeune Joseph-Charles Taché] résidait et, 
m'étant assuré qu ' il était radicalement guéri de ses velléités démocratiques, je me fis introduire à lui ; et sans 
préface aucune, je lui fis part du jugement que j'avais porté sur lui précédemment. Il éc lata de rire et me dit: 
"Monsieur, avec un peu d'honnêteté et avec le gros sens commun, on revient bien vite de ces folies" » (M, p. 
287). 
258 La Rochefoucauld , Maximes. Mémoires. Œuvres di verses, ouvr. cité, p. 861. 
259 « Les Mémoires occupent un temps perdu pour une activité plus soutenue » (Emmanuèle Lesne, La poétique 
des Mémoires (1650-1685), ouvr. cité, p. 227). 
260 Maurice Lemire, « Les anciens Canadiens, roman de Philippe Aubert de Gaspé », dans Maurice Lemire (sous 
la dir. de), Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec, vol. 1 : Des origines à 1900, art. cité, p. 16. 



77 

Toutefois, contrairement à La Rochefoucauld , Gaspé n 'évoque pas sa disgrâce dans sa préface 

aux Mémoires. Il mentionne bien son grand âge, type d ' exclusion pouvant, selon Lesne, 

« [être] vécu[ .. . ] comme un exil26 l », mais pour mettre en place son ethos. C'est que « le motif 

de la réponse à la requête de proches [vient] élude[r] celui de la di sgrâce262 », di spense le 

seigneur de confess ions liminaires. Cette retenue, lorsque arrive le moment d 'évoquer les 

tri stes événements de son ex istence, participe de la poétique du genre : « Les Mémoires [ ... ] 

re latent le segment d ' histoire où s'est di stingué le mémorialiste, à la foi s narrateur et 

protagoniste de son récit263 ». Exclu de la sphère publique à la suite de sa dest itution, l' auteur 

des Mémoires, sous la même impul sion, laisse en creux la période noire de sa vie et se tourne 

du côté de son enfance, résolument ancrée dans un présent plus clément: « Je trouvais la vie 

pleine de charme pendant mon enfance, ne m'occupant ni du passé ni encore moins de 

l' aveni r. J' é tais heureux! Que me fallait-il de plus ! » (M, p . 43) Il tait ses déboires et, au 

contraire de plusieurs mémorialistes, dont le duc de La Rochefoucauld (( J' entrai dans le 

monde quelque temps devant la disgrâce de la Reine mère, Marie de Médici s264 »), son 

di scours mémoria li ste ne s' ouvre pas sur son « entrée dans le monde ». Il ne mentionne pas ce 

« passage », qu ' il fait coïncider avec la fin de son « cours d 'étude265 » et son initiation à la 

pratique du droit266, avant le huitième chapitre: « Cette scène, et une autre que je valS 

rapporter, peuvent être utiles aux jeunes gens sans expérience comme le sont ceux qui font 

leur entrée dans le monde et les mettre sur leurs gardes» (M, p. 209). Le vieil ho mme, qui 

261 Emmanuè le Les ne, La poétique des Mémoires (1650-1685), ouvr. c ité, p. 226-227 . 
262 Emmanuè le Lesne, La poétique des Mémoires (1650-1685) , ouvr. c ité, p. 229. 
263 Nadine Kupelty-Tsur, Se dire à la Renaissance. Les Mémoires au xvr siècle, ouvr. c ité, p. 55 . 
264 La Rochefoucauld, Maximes. Mémoires. Œuvres di verses, ouvr. c ité , p. 86 1. 
265 « Je tons le voile sur nos fo li es de jeunes gens dès notre entrée dans le monde : qu ' il suffi se d ' ajouter que 
l'ardeur fiévreuse des jouissances, que Laterrière et moi possédions en com mun, fut loin de se re froidir après 
avoir mi s bas le capot d 'écolier » (M, p. 229) ; « Un j eune homme qui fait son ent rée dans le monde, après avoir 
terminé son cours d 'études dans nos collèges, se croi t ordinairement un grand s ire et n 'est presque touj ours, sauf 
respect, qu ' un orgueill eux pédant. Ceux qui en sont encore à cet âge heureux où l' on ne doute de ri en, vont se 
récr ier, m'inj uri er peut-être; j e ne leur demande, par égard pour mes cheveux blancs, que de suspendre leur ire 
pendant quelques années et, s' il s ne me donnent pas alors rai son, la leur n'aura pas fa it de grands progrès, et mes 
mânes n'en seront pas affli gées : l'op inion des gens sensés en aura fa it justice » (M , p. 286-287). 
266 « Je pourrais dater mon entrée dans le monde de cette époque même, car je commençai à me mêler a lors à la 
mei lleure société, mais ce ne fut que lorsque je fis mon droit que j 'y fus sérieusement initié » (M, p. 454). 
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s'offre en exemple au chapitre huitième, se peint, au chapitre treizième, en train de s'attendrir 

sur cette période: « Et les jeunes arbres, avec leurs branches ornées de g ivre, me rappelèrent 

auss i mon entrée dans le monde, vingt ans auparavant, lorsque l' é tiquette exigeait de nous la 

même parure de tête que les vie illards» (M , p . 374). Période grise, sise entre l'enfance 

révélée et la di sgrâce camouflée, ou presque, « l'entrée dans le monde» occupe une place 

mitoyenne dans ces Mémoires, qui se plient à « un certain ord re chronologique» et répondent, 

comme nous l 'avons vu avec Beugnot, « à un besoin ou à une volonté de reconstruction dans 

la débâcle d ' une carrière, d ' une vie ou d ' une époque ». 

Pui sque l' auteur nous dit tenir « la plume à l'âge de soixante et dix-neuf ans » (M, 

p . 42), soit quelque quarante ans après sa des titution de la charge de shérif, il es t peu probable 

qu ' il veuille, avec ses Mémoires, reconstruire sa carrière ou, encore, sa vie - pas seulement 

du moins. Gaspé vivant le second temps de sa disgrâce, son empri sonnement, à une époque où 

l'abo lition du régime seigneuri al est vivement discutée, et écrivant à la suite de cette effective 

abo lition, il semble nécessaire d ' adjoindre à la di sgrâce personne lle une déchéance collecti ve, 

celle de la cl asse des seigneurs, une déchéance collective qui ne manque toutefois pas, bien 

entendu , de toucher personnellement le seigneur. C' es t privé de son pos te de shéri f e t de son 

statut de seigneur qu ' Aubert de Gaspé prend la plume. Bernier et La Charité ont en effet 

remarqué que 

les Mémoires d' Aubert de Gaspé emprunt[ent) à [la) trad iti on [des Mémoires aristocratiques 
d'A ncien Régime) une attitude qui , à l'exemple d ' un Saint-Simon ou d ' une Madame de La Guette, 
l' invite non pas tant à se justi fier lui -même qu'à justi fier a posteriori une certa ine concepti on de la 
vie soc iale et , en l'occurrence, un rég ime appartenant à un âge révolu , le rég ime seigneuri al, abo li en 
1854267

. 

Le seigneur ari stocrate, à travers son écriture mémorialiste, tente donc de restituer l'âge d 'or 

de la classe des seigneurs, dont le g las vient de sonner, et l'apogée d ' une ari stocratie 

canadienne agonisante, pour ne pas dire disparue, en renversant le di scours aboliti onni ste et 

267 Marc André Berni er et C laude La Charité, « Philippe Aubert de Gaspé (1 786- 1871), seigneur de deux 
mondes » , dans Philippe Aubert de Gaspé, Mémoires, éditi on établie, présentée e t annotée par Marc André 
Berni er et C laude La Char ité, ouvr. c ité, p. 14. 
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en opposant sa vision d'une noblesse coloniale et militaire utile à ceux qui, comme Papineau, 

trouve ridicule l'idée d'une « "aristocratie au milieu des forêts" 268 ». 

4.2 Un malheur n'arrive jamais seul sous la plume de Gaspé: shérif déchu, seigneurs 
déchus 

L'« ordre chronologique» étant ce qu'il est, continu, implacable, le ciel des Mémoires 

devait s'assombrir. Bien que le seigneur n'aborde pas sa di sgrâce personnelle en toutes lettres, 

celle-ci commence à transparaître au moment où l'aristocrate cède la place au gentilhomme de 

la campagne, où Gaspé délaisse, malgré lui , « [I]es fêtes champêtres du gouverneur Craig », 

lieu de rencontre de « l'élite de la société [ ... ] [de] Québec » (M, p. 330), pour « [l]a batture 

aux Loups-Marins» CM, p. 314) et le « lac Trois-Saumons » CM, p. 369), c'est-à-dire aux 

chapitres douzième et treizième ; c'est au quatorzième chapitre (M, p. 396-414), où il évoque 

son exil forcé à Saint-Jean-Port-Joli de 1823 à 1838, de sa destitution de la charge de shérif de 

Québec jusqu'à son incarcération, qu'elle devient irradiante, que ses contrecoups se font le 

plus senti r. 

Entouré d ' une nature toute-puissante, et parfois menaçante, et d'une compagnie moins 

« champêtre », le seigneur se lai sse aller à de « tristes réflexions » et à une « mélancolie »269 

dont l'explication est à chercher dans « [s]es souvenirs» : «assis au pied d'une épinette, je 

me livrai aux tristes réflexions auxquelles j 'étais souvent en proie [ ... ]. Je passais souvent, à 

cette époque, de la gaieté la plus folle avec mes amis aux réflexions les plus amères quand 

j 'étais seul et livré à mes souvenirs» (M, p. 343-344) ; « Les cris lugubres du solitaire de nos 

forêts, les paroles touchantes du viei llard avaient jeté dans mon âme une teinte de mélancolie 

que je ne cherchais qu'à augmenter» (M, p. 380). C'est en compagnie du « père Romain 

268 Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 1760-1896, ouvr. cité, p. 107. 

269 Qui ne sont pas sans rappeler l'épigraphe, emprunté à Chateaubriand, au dernier chapitre des Anciens 
Canadiens: « Ainsi passe sur la terre tout ce qui fut bon, vertueux, sensible! Homme, tu n'es qu ' un songe 
rapide, un rêve douloureux; tu n'existes que par le malheur; tu n'es quelque chose que par la tristesse de ton 
âme et l'éternelle mélancolie de ta pensée' » (AC, p. 379) 
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Chouinard » CM, p. 396) et au moment de sa retraite obligée qu ' Aubert de Gaspé 

s'abandonnera le plus à ces durs sentiments, sans jamais en évoquer la cause. 

Au commencement du chapitre quatorzième, le seigneur mentionne cette retraite au 

détour d ' une remarque sur ce compagnon: «ce fut surtout lorsque je me retirai à la 

campagne, à l'âge de trente-sept ans, qu ' il devint pour mOl un compagnon de chasse et de 

pêche précieux pendant mes excursions à ce beau lac » CM, p. 397), tout en laissant dans 

l'ombre le discrédit à l' origine de celle-ci. La « vertu » du « père Romain », bien qu' elle se 

trouve sous la « rude enveloppe » « d'un individu en apparence si insignifiant » CM, p. 396), 

ne manque pas de toucher le shérif déchu en cette période d 'exil27o. Au cours de cette époque 

trouble, Gaspé trouve une forme d 'apaisement dans le «calme des forêts » et le «silence 

religieux» de ses compagnons271
. Encore et toujours discret sur la source de l'agitation de son 

âme, il montre toute la noirceur des « sombres pensées » qui l'accablent lorsque, revenant sur 

un « ouragan » dont « [il] fu[t] témoin » CM, p. 399), il rapporte l' invocation pathétique qu ' il 

fit alors au « génie des tempêtes» : 

J'invoquai le génie des tem pêtes et j e lui dis: « Pourquoi troubler cette so litude? Pourquoi 
renverser ces arbres gigantesques qui, exempts des passions des hommes, vivent en paix en se 
prêtant mutuellement appui et ombrage? Il est pourtant d ' autres exploits plus di gnes de ta force et 
de ta puissance ! Parcours l'uni vers où t'attendent de nombreuses victimes! [ .. . l . » 

« Vois ce vieillard dan s ce caveau éclairé par une faible lumière; vois avec quelle joui ssance il 
palpe l'or qui rui sselle dans ses mains desséchées. C'est un avare usurier ; il est impossibl e de s'y 
méprendre: son teint même a contracté la couleur du métal qu'il adore. Laissons-le à ses joui ssances 
e t pénétrons dans cette maison de lugubre apparence; ces deux hommes, assis dans cette 
antich ambre près d ' une table où il s s'amu sent à boire, sont deux recors, gardi ens d'effets saisis e t qui 
seront vendus demain. Laissons-les à leurs pl aisirs et voyons ce qui se passe dans cette chambre dans 
laquell e tout est en désordre. Quel es t cet homme, déjà sur le retour, dont le cœur se brise ? C'est un 
march and jouissant naguère d ' un grand crédit; des événements qu ' il ne pou vait contrôler lui ont fait 
perdre des sommes considérables , la dent acerbe de l' usurier a complété sa ruine . Vo is comme sa 
fem me à genoux l'enlace de ses bras, le priant pour l'amour de ses enfants de prendre courage: 
va ines prières! le noble cœur de son mari aura demain bri sé sa poitrine, et e lle et ses enfants seront 
agenouillés près d ' un cadavre dans un réduit obscur, tandis que la voix écl atante d ' un huiss ier fera 
l'adjudi cation de leurs meubles. Rien ne résiste à ta pui ssance, ô génie destructeur! Bouleverse cette 

270 « Le père Romain n' é tait pas naturellement gai; généralement silencieux, il ne prenait la parole que lorsque 
j 'engageais la conversation : j'appréciais ces qualités, car j ' étais alors souvent absorbé dans des rêveries 
mélancoliques dont je n'aimais à me distraire que lorsq ue le nuage était passé. Si le vieillard m' abandonnait le 
plus souvent à mes tri stes réflex ions, il ne laissait pas de m'en détourner quelquefois, mais de manière à ne 
jamais me blesser. Il y avait un sentiment inné de tact , de délicatesse, dans l'âme inculte de ce vieillard, que j e 
souhai terais à bien des hommes qui se piquent de savoir vivre et d ' une éducati on so ignée» CM, p. 397). 
271 « Je cherchais souvent le calme des forêts pendant les quatorze années que je passai à la campagne; je ne 
rencontrai s là que des amis e t, si leur silence re lig ieux apaisait mon âme agitée de sombres pensées, le 
mugissement de la tempête n ' aj outait rien à ces angoisses» CM, p. 399). 



maison jusq ue dans ses fo ndements et avec ses débri s comble la voûte dans laquelle l'usurier compte 
ses richesses; tu auras alors accompli une digne mi ss ion de vengeance ! » (M, p. 400-40 1) 
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Dans la construction de cette longue exhortation, dont nous n'avons cité qu ' un extrait, où 

« Monsieur Philippe» (M , p. 403) presse le «génie des tempêtes» de mettre fin , par la mort, 

« à tous les maux de l'humanité souffrante» (<< je pensais à la mort qui met fin à tous les 

maux de l' humanité souffrante» (M , p. 397)), Gaspé fait entendre l' humanité souffrante à 

travers sa voix de seigneur meurtri , utili se un procédé de déplacement à valeur généralisante. 

Nous sentons bien, à la lecture de cette invocation, de même qu 'à la lecture des douzième, 

treizième et quatorzième chapitres, une montée dramatique qui nous conduit vers 

l' incarcérati on de Gaspé, laissée en creux ; nous sentons, bien qu 'elle ne soit pas mi se en 

valeur par le texte, la coïncidence parfaite entre l'exil de Gaspé et les événements qui 

condui ront à l'abolition du régime seigneurial. Cette montée dramatique s'achève au 

quatorzième chapitre par un « tendre reproche» du père Chouinard et par une discussion entre 

Gaspé et son censitaire. 

À la suite de l' in vocation du «génie des tempêtes », Gaspé, à l' invitation du père 

Chouinard - et tel un Arché s'écriant comme Job : « Péri sse le jour qui m 'a vu naître ! » 

(AC, p. 274) - prononce une prière, non moins pathétique, qui n'a pourtant pas l'effet 

esco mpté: 

Ô vanité de l' homme de peu de fo i ! Je crus l'étonner en prononçant, avec l'accent de la douleur, 
les paroles sui vantes: « L' homme, né de la femme, vit peu de temps et il est plein de mi sère; il éclôt 
comme la fleu r des champs, il est bri sé comme elle et il disparaît comme une ombre . » 

Mon compagnon gardait le silence. Je continuai mes lamentat ions: « Péri sse le jour où je sui s né, 
e t la nui t où il fut di t : un homme a été conçu! Pourquoi ne sui s-je pas mort dans le sein de ma mère, 
ou n'a i-j e pas péri en en sortant ? Pourquoi m' a-t-elle reç u sur ses genoux et a ll a ité de ses 
mamell es ? Main tenant je dormi ra is en silence et je reposerais dans mon sommei l. » 

Je m' attenda is à des é loges; je reçus un tendre reproche: «Ce n'est pas beau, Monsieur Phili ppe, 
de vous lamenter de la sorte; c'est co mme si vous fa isiez un reproche au bon Dieu des croix qu' il 
vous envoie. Allez, le bon Dieu sait mieux ce qu' il nous faut que l' ho mme; et s' il nous châtie, c'est 
que nous l' avons mérité [ ... ] » (M, p. 403-404). 

Le censitaire, qui ne reconnaît probablement pas l'écriture sainte derrière la prière de son 

seigneur, sans hauteur ni condescendance, rappelle celui-ci à ses devoirs chrétiens (n'oublions 

pas que ses mauvaises lectures des Lumières (Volney, les encyclopédi stes, etc.) l' en avaient 
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détourné) . Grâce à ce « tendre reproche », qui scelle la réciprocité des bons rapports entre 

censita ires et seigneurs, la franchise de ces rapports, Aubert de Gaspé place l'interrogatoire 

auquel il soumet son bon censitaire sous le sceau de la sincérité. 

Dans ce chapitre consacré au « père Romain Chouinard », Gaspé se fait effectivement 

interrogateur intéressé, questionnant son compagnon d ' expéditions sur une foule de suj ets, 

tels la justice272
, « les curés de la paroisse» (M, p. 409i73 et les « élections» : 

- Maintenant, di s-j e, parl ons des élections. 
- J' ai halé (voté) pour le défunt monsieur les deux fois qu ' il s'est présenté et, s'i l n'a pas réuss i, 

ce n'est pas la faute de notre paroisse, qui a voté en masse pour lui ; mai s, comme le comté en 
renfermai t cinq , nous y avons cassé notre pipe. 

- lime semble, père Romain , qu'un bon nombre de ses censitaires ont voté contre lui. 
- Un lracas (petit nombre), monsieur Philippe, tout au plus une quinzaine, toujours ceux qui sont 

à la rebours du bon sens. 0 *** vint me trouver et me dit: « Si nous votons pour le se igneur, nous 
sommes tous des gens ruinés. » « Pourquoi ? que je lui di s. » « Parce que les seigneurs ne cherchent 
qu 'à manger l' habitant. » 

- Vous savez, ajouta le père Chouinard, que je sui s un homme pac ifique, mais est-ce que la 
co lère ne me surmonte pas? Et j ' allai s quas i ment me meUre dans les frai s (s'exposer à une 
poursuite) quand ma femme vint à mon secours et vous l'écardil d' importance. « Ce n'est toujours 
pas toi , an imal, qu 'elle lui dit, que le seigneur a cherché à ruiner: il y a douze ans que tu as acheté ta 
terre et tu n'as encore payé ni rentes ni zolévenles (l ods et ventes). Ta femme, qui est aussi chétive 
que toi , s'en va beurrer le seigneur, et il lui dit : "c'est bon pauvre femme, à une autre année." Et 
penser, durçan (mauvaise paie), que tu as mis sur le corps de ton cheva l un harnais argenté que tu as 
payé trente belles piastres argent comptant » (M, p. 412-413) . 

À l'évidence, le père Chouinard ne va pas « à la rebours du bon sens ». Les réponses de cet 

« homme vulgaire » (M, p. 398) entérinent en effet le préjugé défavorable du seigneur à 

l' égard des jurés, dont le témoignage peut être aisément corrompu, et son préjugé favorable 

à l' égard des curés et des seigneurs, qui ne peuvent, sans a ller « à la rebours du bon sens », 

vouloir « ruiner » ou « manger l'habitant » ; au contraire, puisque la prospérité es t nécessaire 

au paiement de « la dîme », des « rentes » et des « lods et ventes », il s ne peuvent que la leur 

272 La réponse du père Chouinard va dans le sens des propos du seigneur sur les jurés [voir p. S3 du présent 
mémoire]: « Mon père, fi s-je, m'a tout raconté; il dit à son ami , le juge de Bonne, que vous étiez un des hommes 
les plus honnêtes qu ' il connût et qu ' il était certain que vous av iez dit la vérité. Et il me dit à moi que si les tro is 
témo ins qui avaient rendu témoignage contra ire au vôtre eussent été fê tés aussi souvent chez Toussaint, qui est 
pauvre, que chez le ri che Gagnon qui tenait table ouverte et chez lequel il s avaient déjeuné, il s auraient peut-être 
vu les choses différemment » (M, p. 406-407). 
273 Là encore, nous pouvons dire qu ' il reconduit les vues du seigneur : « Il y a des gens, dit le père Chouinard, 
qui ont pourtant plus d'esprit que moi, qui prétendent qu 'on ne doit point écouter les curés quand il s nous parl ent 
d'autre chose que de leur ministère; il s assurent qu ' il s s'entendent avec les gros pour ruiner l' habitant. Ça me 
paraît drôle tout de même; il me sem ble que quand l' habitant est riche, le curé s'en ressent aussi: on paie plus 
aisément la dîme, on fait chanter plus souvent des grand-messes, et puis il y a moins de pauvres à charge au curé 
puisqu'i ls trouvent pl us d'ouvrage quand l' habitant est à son aise » (M, p. 411 ). 
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souhaiter. Dans ce passage, Aubert de Gaspé, seigneur partial , fait habilement porter la 

défense du régime seigneurial sur les épaules d'un censitaire heureux de son sort; il va ainsi 

« à la rebours » des abolitionnistes, qui ont toujours présenté les censitaires comme des 

« exploités ». Dans cette affaire comme dans les autres, tout est une question de « gros sens 

commun » et l'auteur qui reprend la parole ne semble pas comprendre que cela puisse 

échapper à certains: 

Il m'est imposs ible de me rendre compte de celle méfiance qu ' ont les habitants de leurs seigneurs et 
de leurs curés, qui sont pourtant leurs amis les plus sincères, ne serait-ce que pour leur intérêt 
personnel. La proporti on des hommes qui ont le gros sens commun serait-ell e encore moindre que j e 
le suppose? Je ne pui s me refuser à l'évidence (M, p. 4 13). 

Aubert de Gaspé qui , jusqu 'à cette intervention, avait laissé au père Romain la tâche de faire 

l'apologie de la tenure seigneuriale, amorce lui-même la clôture de la question électorale. Il 

s'adresse probablement à ceux « qui prétendent qu 'on ne doit point écouter les curés quand ils 

nous parlent d ' autre chose que de leur ministère » (M, p. 411), et certainement à ceux qui ont 

voté contre son père aux élections, à tous ceux, résumons la chose ainsi, qui sont dépourvus 

de « bon gros sens commun », lorsqu ' il lance : 

De tous les culti va teurs sans aucune éducati on qui ont été, depuis plus de soixante ans, membres 
de notre Parlement prov inci al, deux seulement ont eu assez de bon sens pour s'en retirer auss itô t que 
possibl e. 

- Quell es nouvell es de la chambre? dit mon père à l' un d'eux qui retournait chez lui. 
- La nouvelle est qu ' il fa llait que j ' eusse perdu la tête quand j ' ai été assez bête pour a ller me 

fo urrer où j e n ' avais que faire. Des di scours sans fin de gros mess ieurs qui parlaient dans les termes 
(parle r en langage élevé) et auxquels je ne voyais goutte! Obligé d 'engager à tout bout de champ ma 
conscience en donnant ma vo ix sur des questi ons que je n'avais pas comprises. Si le diable m' y 
rattrape quand mon temps sera fini , il sera fin. 

L' autre était une espèce de géant efflanqué, d ' au moins six pieds quatre pouces français de hauteur 
[ ... J. Après avoir tenu à peu près le même langage que celui que j e viens de c iter, il ajoutait : « Je 
meurs de honte quand je sui s dans l'enceinte du Parl ement ; j ' ai beau faire mon possible pour me 
dérober aux regards des assistants, j 'ai beau me fa ire petit , ma bigre de tête dom ine touj ours 
l' assembl ée » (M , p. 4 13-414). 

Ici , comme au chapitre dixième (M, p. 287) - où cette critique reposait sur les épau les du 

jeune Joseph-Charles Taché - , il dénonce la démocratie, il en fait porter la critique sur les 

épaules de deux cu ltivateurs, offerts en exemple. Incapables de comprendre les questions de 

politique qu ' ils ne veulent pourtant pas voir, par manque de « bon sens », discutées par leurs 

curés et leurs seigneurs, les censitaires devraient a ligner leur conduite sur celle de ces deux 
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paysans, de même que sur celle de Romain Chouinard, censitaire modèle: « Le caractère de 

Romain Chouinard est le type d'un grand nombre de nos paisibles habitants que j 'ai connus 

pendant le cours de mon long pèlerinage sur cette terre, où tant de personnes sont les 

architectes de leur propre malheur274 » (M, p. 414). « [T]ant de personnes », mais pas toutes: 

au dix-septième et dernier chapitre, Gaspé nous montre que « monsieur Roxburg » (M, p. 

469) n'est pas une de celles-là; dans la personne de monsieur Roxburg, il nous fa it voir tous 

les hommes vertueux qui , dans le règne bourgeois de ]' argent-roi, sont toujours des victimes. 

Le début de ce chapitre est construit d'une façon qui rappelle le chapitre quatorzi ème: 

la réhabilitation du régime seigneurial succède à la peinture d ' un « vieillard [ ... ] en proie à de 

sombres et à de douloureux souvenirs » (M, p. 471). Ainsi, après une montée dramatique, 

après l'évocation des « revers de fortune» du «solitaire », homme dont le sort est à 

rapprocher de celui du monsieur d'Egmont des Anciens Canadiens et, de là, à celui de Gaspé 

lui-même, l'auteur se lance dans une « esquisse des rapports mutuels des seigneurs et des 

censitaires» (M, p. 474) : 

Malgré les virulentes déc lamations de plusieurs grands et, sans doute, sincères patriotes contre les 
seigneurs, lors de l'abolition de la tenure seigneurial e ou à cause d'icelle, je crois devoir donner une 
courte esqui sse des rapports mutuel s des seigneurs et des censitaires d ' autrefois dan s l'anc ien di strict 
de Québec. C'était une fraternité bi en touchante à cette époque et, si elle a été décroissante d'année 
en année depui s cinquante ans, à qui le bl âme, si ce n' est aux censitaires? Des gens envieux , j aloux, 
ont soufflé la zizani e afin de rompre les li ens d ' affection, fondés le plus souvent sur la gratitude, qui 
attachaient les censitaires à leurs seigneurs. La nature de l' homme, le taux peu é levé des cens et 
rentes, les secondaient pui ssamment pour accomplir cette œuvre malveillante (M, p. 474). 

Pour faire porter le « blâme » aux censitaires, Aubert de Gaspé y va d ' une opposition en deux 

temps, d'abord générale, puis particulière. Ainsi , au doux paternali sme seigneuri al - qui 

semble finalement se retourner contre les seigneurs - , il oppose l' ingratitude de quelques-uns 

qui, par leurs propos « insensés », parviennent à corrompre la majorité : 

Le censitaire du district de Québec est l' homme le plus indépendant de l'univers: que le plus riche 
en terre parmi eux paie annuellement une douzaine de chelins à son seigneur et il peut s'en moquer 

274 Aubert de Gaspé serait-il une de celles-là? Voir Roger Le Moine à ce sujet: « [ ... ] dans l'évocati on des 
causes qui ont mené à la situation décrite, Gaspé, par le truchement de Monsieur d 'Egmont, a mod ifié les faits en 
sa faveur car ses "ami s" ne sont pas les principaux auteurs de son malheur. Il en est lui-même le grand 
responsab le » (Roger Le Moine, « Philippe Aubert de Gaspé ou les affaires du "bon gentilhomme" », Les 
Cahiers des Dix, art. cité, p. 301). 



impunément. « Pourquoi, devaient-il s nature llement penser, pourquoi avoir des égards, du respect, 
pour un homme qui n'a aucun pouvoir sur nous? Il es t bien vrai que ce seigneur et ses ancêtres 
avant lui , ont touj ours été prê ts à nous rendre service, à nous venir en aide, et qu ' il s n'ont j amais sév i 
contre nous pour leurs droits de cens et rentes et de lods et ventes. Mais bah 1 le fil s de Quénon 
Bell egueul e, que son père a poussé aux é tudes, qui lit sans réplique dans les gros li vres, ne nous a- t-
il pas assuré que les seigneurs font tout cela pour nous enjô ler et pour s ' attire r des coups de 
chapeau ? Et lorsque ce vieux lèche-plat de père Leclerc lui a répondu que ça ne serait toujours pas 
lui qui userait son chapeau à fa ire des saluts, qu' il était si fier depui s qu' il portait l' habit à poches et 
les bottes f ines, qu'il ne rendait pas même le salut à l' habitant qui se découvrait devant lui , le j eune 
Bellegueule ne lui a-t-il pas ri vé le clou en lui disant que la politesse étai t une bêti se in ventée par les 
se igneurs pour se fa ire encenser par l' habitant , que le fa meux avocat Pousse-Chi cane avait prêché un 
dimanche, à l' issue des vêpres, que tous les hommes étant égaux, c'était s ' av ilir que de saluer un 
seigneur auquel il n'ava it poussé que deux yeux comme à l' habitant ? » (M , p. 474-475) 
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Encore une fois, Gaspé renverse l'argumentation abolitionni ste: ce n 'est pas l'excès des 

redevances qui a conduit le régime seigneuri al à sa perte, mais plutôt la faiblesse de celles-ci. 

« Et voilà, écrit-il, comme on a réussi à rompre des liens de bienveillance, de charité, de pure 

affection d ' une part et de gratitude de l' autre» (M , p. 475), voilà comment une minorité, « à 

la rebours du bon sens », a suffi à mettre du sable dans un engrenage qui , pourtant, tournait au 

bénéfice des deux parties . Il particul arise ensuite la démonstration en opposant à la 

bienveillance, à la charité et à la pure affection d' une fa mille de seigneurs modèles275 
: 

Je fa isais de fréquentes et longues visites à mes ami s de Kamouraska et j 'a i été témoin des 
égards, du respect, de l' amour dont il s étaient l'objet de la part de leurs censita ires. [ ... ]. 

J' ai souvent accompagné avec son fil s madame Taché dans les fréquentes vis ites qu 'elle fa isait 
aux pauvres et aux malades de sa seigneuri e, chez lesquels e lle éta it accueillie comme une di vini té 
bienfa isante. Outre les aumônes abondantes qu'ell e di stri buait aux fam illes pauvres, e lle porta it à 
ceux de ses censitaires malades, qu i n'auraient pu se les procurer, les vins, les cordiaux, les 
biscuits, propres à accélérer leur convalescence et toutes les douceurs que sa générosité ingéni euse 
lui suggérait276

. Aussi régnait-ell e en souveraine dans sa seigneurie par les liens bien chers de 
l'amour et de la grati tude (M, 475-476) 

l'effronterie d' un censitaire ingrat, pomme pourrie du panier: 

275 « J' ai connu pendant ma j eunesse tous les seigneurs du di stri ct de Québec et un grand nombre de ceux des 
autres distric ts, qui fo rma ient alors la province du Bas-Canada; et j e pui s affirmer qu' il s étaient presq ue tous les 
mêmes envers leurs censita ires. Je prends un type au hasard : les seigneurs de Kamouraska» (M , p. 475). 
276 Aubert de Gaspé ne lés ine pas non plus sur les « remèdes », comme en témoigne cette conversation avec la 
mère Chouinard : « "Honte à vous, monsieur Charron, di s-j e, de tourmenter une si bonne fe mme ! Vous ne voyez 
pas qu'e lle es t souffrante, qu 'elle a la tête entourée d ' un ruban 1" 

En l' absence de doc teur, dont le plus près demeurait à di x-hui t milles, je dis tri buais fo rce julep, sel et 
rh ubarbe et je dis d' un air doc toral, après avoir tâté le poul s de la vie ille: 

- Pourquo i n'avez-vous pas envoyé chez moi ? Je vous aurais donné une purgade qui vous aurait 
soulagée. 

- Ah ! monsieur Philippe, fit la vieille, c'est trop de bonté; les remèdes vous coûtent de l'argent. ..... . 
- Q uand il s me coûteraient davantage, me croyez-vous l'âme assez dure pour vous voir souffrir, vous 

ma meilleure amie, lorsque j e puis vous soul ager? Mais tenez, le ma l peut se réparer; j ' aurais été heureux, il est 
vrai, d ' emmener votre mari au lac, ma is il serait cruel de vous pri ver de ses soins. Qu'i l aill e chez ma fe mme e t 
e lle vous enverra une bonne médecine» (M , p. 373). 



Lorsque madame Taché [seigneuresse de Kamouraska] sortait de l'égli se à l' issue des offices, les 
habitants prêts à partir arrêtaient tout à coup leurs chevaux et une longue suite de vo itures, rég lant 
leur marc he sur la sienne, la sui vaient jusqu 'à ce qu 'elle débouchât dans l'avenue qui conduit au 
manoir seigneuri al. Et, quoiqu'e ll e eût ensuite le dos tourné à ceux qui poursui vaient leur route, ils 
n'en ôtaient pas mo ins leur chapeau en passant devant l'avenue que si e lle eût pu avoir conn aissance 
de cette courtoisie. Je fu s cependant témoin un jour d ' une infrac tion à cette déférence uni verselle. 

C'était le jour de la Sa int-Loui s, fê te de la paroisse de Kamouras ka ; madame Taché précédait à 
l' ordi na ire, à l' issue de la messe, une longue escorte de ses censitaires, lorsq u' un jeune gars échauffé 
par de fréquentes libati ons - dont plusieurs d 'entre eux étaient coutumi ers pendant les fêtes de 
paroisses à la ca mpagne - , lorsqu ' un jeune gars, di s-je, se détachant du cortège, passa la voiture de 
sa seigneuresse de toute la vi tesse de son cheva l. [ ... ] 

Je dois ajouter que toute la paroisse ne parl ait ensuite qu 'avec indignati on de la conduite de ce 
jeune homme (M, p. 476-477). 

86 

Usant touj ours de la même stratégie, le mé moriali ste ne condamne pas lui-même la mauvaise 

conduite du jeune écervelé, mais laisse plutôt faire les censitaires. Malgré 1'« indignation » de 

la majorité, le régime seigneurial n'est plus; et le seigneur ne peut résister à la tentation de 

rendre un dernier hommage à l' illustre famille de madame Taché, « di vinité bienfaisante », à 

laquell e sa propre fa mille est liée, d 'en faire l'apologie par l'exaltation du lignage et des 

relations avantageuses: 

Les deux souches de la fa mille Taché, que j 'ai connue pendant mon enfance, é taient monsieur 
Charles Tac hé, père de sir Étienne Taché, notre premi er mini stre ac tuel, e t monsieur Paschal Taché, 
se igneur de Kamouras ka, bisaïeul de monsieur Ivanhoë Taché, possesseur ac tue l de cette seig neuri e, 
époux de ma petite-fille Theresa Power, fille de feu l' honorable Willi am Power, juge de la Cour 
supérieure dont la mémoire vivra longtemps dans les paroisses du district de Québec, où il distribuait 
la j ust ice à la sati sfaction générale (M, p. 479). 

Foncti onnaire déchu , Aubert de Gaspé es t également, après 1854277
, seIgneur déchu. 

Malgré la gratitude de ses censitaires, qUI lui accordent la jouissance « du banc seigneurial 

[s]a vie durant » (AC, p. 334), Y compris l'inhumation dans l'église - autre pri vil ège 

seigneurial -, l' auteur n'en perçoit pas moins la débâcle, cette abolition de la hiérarchie qui 

concourt à le mettre lui et sa classe sur un pied d'égalité avec la nouvelle él ite, « petite-

bourgeoisie de marchands et d 'agriculteurs de grande envergure278 », qui émerge au XIXe 

sièc le et voit son pouvoir augmenter avec l'essor d ' une industriali sation à laquelle le régime 

277 « Le 18 décembre 1854, une loi du Canada-Un i déclara que tout censitaire possédait désormais sa terre li bre 
de cens, lods et ventes, droit de banalité, droit de retrait et autres; quant au seigneur, il ne pouva it plus exercer 
aucun droit onéreux ni prétendre à aucun droit honorifique; il n'y avait plus de seigneurs, il n'y ava it plus de 
censitaires » (Marcel T rudel, Le régime seigneurial [1 956], Ottawa, La société hi storique du Canada, co ll. 
« Brochure hi storique nO 6 », 1983, p. 20). 
278 Colin M. Coates, Les transformations du paysage et de la société sous le régime seigneurial , Québec, ouvr. 
c ité, p. 96 . 
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seigneurial, un frein à la spéculation capitaliste, n'a pu s'adapter279 
- rappelons que, dans son 

roman, Gaspé, en note, justifiait cette difficulté d' adaptation des seigneurs en invoquant « leur 

éducation toute militaire » et entretenait, du même coup, la fausse équivalence « seigneurs = 

nobles ». 

Contre l'oubli , Gaspé utili se l'écriture. Selon la bel1e formule de Roger Le Moine, 

« Aubert de Gaspé, c'est le seigneur "à la tour abolie" [Nerval] qui , incapable d' infléchir le 

cours de l' histoire, va prendre sa revanche par l'écrit en présentant d ' une façon avantageuse le 

passé des siens280 ». Contre l'oubli, mai s aUSSI, et surtout, contre « les virulentes 

déc lamations28 1 de plusieurs grands et, sans doute, sincères patriotes contre les seIgneurs », 

Gaspé poursuit sa défense du régime seigneurial et de l'ari stocratie coloniale en perte de 

vitesse282
, oppose sa vision idéalisée de celles-ci aux VISIons péjoratives entretenues par 

l' hi stoire. 

279 Pou r Marcel Trudel, hi storien de ce système de propriété: « ce n' es t pas surtout le changement d ' allégeance 
et l'absence de surveill ance qui ont hâté la décadence du rég ime ; ce ne sont pas les abus qui ont fait abolir le 
rég ime seigneurial : la cause en a été l' industri a li sati on rapide de la société. Le régime seigneurial n'était pas fait 
pour un monde industriel : la propriété d ' un seigneur, qui s' étendait sur une ou plusieurs paro isses, les lods et 
ventes qui paralysa ient la mutati on des bi ens, le moulin banal qui réservait au seigneur toute mouture de grain (à 
une époque où le commerce de la fa rine prenait un grand essor), tout cela mettait trop d ' entraves à 
l'industriali sation ; le régime seigneurial , établi dans un monde qui débute, se trouvait désormais dépassé par le 
progrès » (Marcel Trudel , Le régime seigneurial, ouvr. cité, p. 20.) 
280 Roger Le Moine, « Les Anciens Canadiens ou l'envers de Charles Guérin », Les Cahiers des Dix, Montréal, 
vol. 49, 1994, p. 148. 
28 1 Lemire écrit à ce propos: « Depui s les débuts de la domination anglaise, la tenure seigneuri ale a été l'objet 
d ' attaques constantes de la part des Britanniques qui l' ont assimilée aux temps les plus recul és de la féodalité. 
Les attaques sont ensuite venues des patriotes et, plus tard, des "Rouges" qui dénonçaient les rentes, les dîmes, 
les corvées e t autres obligations qui limitaient la liberté des censitaires. Ces attaques ont redoublé d ' intensité au 
milieu du siècle quand il a été fran chement ques ti on d 'abolir la tenure seigneurial e » (Maurice Lemire, 
« Int roduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens , texte intégral conforme à l' éd iti on de 
1864, introduction de Maurice Lemire, Montréal, Bibliothèque québéco ise, 1994, p. 12). 
282 « [L]a noblesse compte pour environ 2,5 % de la population entre les débuts de la colonie et 1685 ; c ' es t de 
1690 à 1709 que sa présence se fa it sentir au max imum: elle occupe alors 3,5 % de l'ensemble. Au 18e siècle, à 
cause du fort accroissement de la population canadienne et de la quasi-stagnation du nombre de nobles, la part du 
groupe baisse de façon régulière, pour se retrou ver, pour la période 1755-59, à 1,1 %. Dans la dernière période, à 
cause de la Conquête et du départ de plusieurs membres de la noblesse, le pourcentage de nobl es canadi ens n'est 
plus que de 0,8 %, mais ce chiffre, on le voit, se situe dans la continuité d ' une évo lution à la baisse déjà bien 
amorcée » (LolTaine Gadoury, La noblesse de Nouvelle-France: familles et alliances , Ville La Salle, Éditions 
Hurtu bise HMH, coll. « Cahiers du Québec; 102. Collection Hi stoire », 1992 , p. 155). 
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4.3 Philippe Aubert de Gaspé à la rescousse de la noblesse calomniée ou la plaidoirie 
mémorialiste 

À l'instar d ' un Saint-Simon, « plaidant pour sa caste et la vieille noblesse d 'épée283 » , 

dont les Mémoires s'extériorisent dans « la multiplicité des petits faits et des "choses 

vues ,, 284 », Gaspé, doublement disgrâc ié, en plus de plaider pour la cl asse des seigneurs, 

auquel son sort es t inextricablement lié, se porte à la rescousse des « ari stocrates du Nouveau 

Monde », dont il rapporte « les principales ac tions ou les particul arités de la vie» et auxquels 

il ti ent par ses parents, « par les alliances que sa famille a contractées ou par les amitiés 

, Il ,?85 A' 1 h ' .. ?86 . qu e e a noueeS- », grace a une «cu ture r etonclenne- » acquise, notamment, au 

Séminaire de Québec287 où il obtint, nous apprend Luc Lacourcière, « le second rang dans le 

palmarès de rhétorique en 1804, [ . . . ] non pas tant à cause de son application qu 'à cause de 

son talent288 ». 

283 Yves Coirault, « Préface » , dans Saint-S imon, Mémoires l , ouvr. cité, p. 2 1. 
284 Yves Coiraul t, « Préface », dans Saint-Simon, Mémoires l , ouvr. cité, p. 20. 
285 Marc André Berni er et Claude La Charité, « Philippe Aubert de Gaspé ( 1786-1 87 1), seigneur de deux 
mondes », dans Philippe Aubert de Gaspé, Mémoires, éd iti on étab li e, présentée et ann otée par Marc André 
Bernier e t C laude La Charité, ouvr. cité, p. 7. 
286 Avec, sous l' Union (surtout vers la fin de la décenni e 1850), « [1 ]' essor des associati ons » , qui « offre[nt] à 
[leurs] membres des conférences publiques, des essais - sorte de confére nces plus modestes à l'adresse des 
seuls membres de l'associat ion - , des débats, une bi bli othèque et un cab inet de lecture de jou rnaux » , nous 
ass istons, selon Yvan Lamonde, à l'éclosion « d ' une cul ture de l'éloquence qui [ ... ] do mine même les é li tes 
fo rmées au discours en classe de Rhétorique et dans les académies de coll èges », d '« une culture rhétoricienne 
qui prépare [, notamment, les gens de dro it] à leur vie profess ionnelle ». À l'aube d 'éc rire son œuvre, Gaspé, 
adm is au barreau en 18 11 , ne doit pas se sentir étranger devant cette « culture rhétori cienne » en émergence 
(Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 1760-1896, ouvr. c ité, p. 408-4 11 ). 
287 Dans son étude sur Le Séminaire de Québec de 1800 à 1850287

, Noël Baill argeon, qui s'est in téressé à 
l'enseignement de la rhétorique dans cette instituti on au début du XIXe sièc le, écri t qu' « [e]n Rhétorique, le 
traité dont se sert Pi erre-Jacques Bossu [II préc ise qu'« il n' ex iste pas de manuels att itrés de littérature et de 
rhétorique, ma is, comme au siècle précédent et pour les mêmes raisons d'économi e, les professeurs donnent à 
copier à leurs élèves des cahiers et des man uscri ts qu' il s ont composés eux-mêmes ou hérités de leurs 
prédécesseurs» (Noël Baill argeon, Le Séminaire de Québec de 1800 il 1850, ouvr. cité, p. 25 1) en 180 1 lui vien t 
de Joseph-Octave Pless is. Il est rédigé en latin co mme le veut la trad ition et comprend les quatre parties 
habituelles: De inventione oratoria (l ieux oratoires, argumenta ti on), De dispositione ora/oria (exorde, 
propos iti on, péroraison), De elocutione ora/oria (période, figures, styles), De pronunciatione ora/oria (maîtri se 
de la vo ix et du geste, rô le de la mémoire » (Noël Baill argeon, Le Séminaire de Québec de 1800 il 1850, Québec, 
Les Presses de l' Uni versité Laval, 198 1, p. 25 1-252). Pour illustrer ces quatre part ies, «phases par où passe 
nécessairement la genèse du di scours », Olivier Reboul donne l'exemple d ' un «étudiant qui prépare un 
exposé » : « Sa première tâche est de comprendre le suj et, de rassembler ses connaissances et ses idées; c'est 
l''' in venti on'' . Sa seconde sera de les mettre en ordre, de fa ire un plan ; c'est la "dispositi on". Sa troisième sera de 
réd iger l'exposé en lui donnant un sty le; c ' est "l'élocution". Sa dernière tâche sera de s'exercer à le prononcer ; 
c 'est l'''action'' » (O li vier Reboul , La rhétorique, Pari s, Presses Uni versitaires de France, co ll . « Que sa is-je? », 
1984, p. 20). 
288 Luc Lacourcière, «Phili ppe Aubert de Gaspé, 1786-1 871 », Les Cahiers des Dix, Montréal, vol. 4 1, 1976 , 
p. 196. 
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Paul Stevens, un des premiers lecteurs des Mémoires, nous offre, en 1866 - notons-

le - , un aperçu qui rend bien compte, nous semble-t-il , de la dimension polémique du texte, 

dans laquelle réside - d 'après Charbonneau -, rappelons-le, « la di scrète unité du genre 

mémorial » : 

Tout le monde admirera les li gnes chaleureuses par lesquelles le nobl e écrivain réhabilite le 
gouverneur Craig et fait bonne justice des calomnies prodiguées à M. de Repenti gny. L'histoire, 
co mme la justice humaine, se rend parfois coupable d'erreurs fata les en prononçant des arrêts au 
nom de l' équité, et les hommes qu 'elle juge de la sorte demeureraient voués à l'exécrat ion des 
s iècles, s i une autre justi ce autrement souvera ine et in fa illibl e ne susc ita it , tôt ou tard, dans sa bonté, 
des défenseurs à la vertu outragée et méconnue. Cette double réhabilitation, hommage loyal et 
courageux rendu à la vérité, e t qui d'ailleurs est appuyée de toute l' autorité que donnent le talent et 
le grand âge de l'auteur des Mémoires, sera, nous n' en doutons point, bien accueillie par la 
génération d'aujourd'hui , et sanction née par la postérité289

. 

Aubert de Gaspé, dont « l'autorité » repose sur le « talent », « le grand âge » et la noblesse 

(( noble écrivain »), vient rectifier, par l'écriture mémoriali ste, les « en-eurs fatales » dont 

« l' histo ire » s' est rendue « coupable », innocente les condamnés et les libère de 

« l'exécration des siècles ». 

Aubert de Gaspé, dans ses Mémoires, semble être bon prince ; lorsqu ' il débusque la 

calomnie en terrain anglais, il se fait aussi un devoir de « rétablir des faits ». Témoin , la notice 

consacrée au « gouverneur sir James Henry Craig » CM, p. 324), dans laquelle le seigneur, 

avec force preuves, « porte [ .. . ] un jugement qui paraîtra bi en extraordinaire sur un homme 

dont la mémoire est encore odieuse aux Canadiens français après un laps de cinquante-quatre 

ans » (M , p. 324) : 

Quoique bien jeune alors, ma position dans la société me mettait en rapport avec ses ami s e t ses 
ennemis: j ' entendais constamment le pour et le contre et j'en concl us que, loi n d ' êt re un méchant 
homme, un tyran, sir James avait un excellent cœur, e t je vais en donner des preuves (M, p. 324-
325). 

Même si la « conduite » de sir James parle généralement d'elle-même: « Il était de bonne foi 

lorsqu' il sanctionna les mesures tyranniques de son conseil; sa conduite comme commandant 

de la garnison le prouve » (M, p. 325), Gaspé rapporte plusieurs anecdotes, qu ' il tient de gens 

289 Paul Stevens, « Mémoires par Philippe A. de Gaspé, auteur des Anciens Canadiens » , L 'Écho du cabinet de 
lecture paroissial, Montréal, 1 er septembre 1866, p. 3 19. 
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fiables29o
, comme son « oncle Charles de Lanaudière », et qui prouvent que « sir James Craig 

n 'était pas un méchant homme » : 

Je ti ens d ' une autorité non suspecte, de mon oncle Charles de Lanaudière, membre du Conseil 
légis latif, haut to ri e s' il en fut et qui approuvait même presque tous les actes arbitraires de 
l'oli garchie, je tiens, dis-je, de cette source non suspecte que sir James Craig, qu 'i l voyait 
fréquemment (il l'avait connu en Angleterre et même au Canada pendant la guerre de 1775), lui 
avait dit peu de temps avant son départ pour l'Europe qu '« il avait été indignement trompé et que s' il 
lui était donné de recom mencer l'administration de cette colonie, il ag irait différemment. » Cet aveu 
n'est pas celui d ' un homme méchant (M , p. 325) ; 

L 'anecdote suivante doit prouver que s ir James Craig n' était pas un méchant homme, car je sui s de 
ceux qui cro ient fe rmement qu ' un homme susceptible d ' un des plus grands sentiments dont on 
pui sse s'enorgueillir, celui de la gratitude, ne peut pas être un mon stre et doit , au contraire, avo ir un 
cœur excellent. [Suit l'anecdote]. Cet ac te de reco nnaissance et de généros ité ne peut sortir d'un 
mauva is cœur. C'est feu le colonel Vassal qui m' a raconté cette scène à laq uelle il avait ass isté (M, 
p. 327-328) ; 

Je sui s redevable à mon ami le major Lafleur d'une autre anecdote qui tend à prou ver que s ir James 
n'était pas si diable qu ' on l'a prétendu , mais même que, malgré la hauteur qu 'on lui att ri buait , il était 
accessible à toutes les classes de la société. [Suit l'anecdote] (M, p . 328). 

Dans la même optique, il cite une « proclamation29 1 », dans laquelle Craig, avec « des élans 

de sublime et impitoyable logique (M, p. 327) », invalide les mobiles que pourrait évoquer la 

partie adverse pour rendre compte des actes d'oppression qu 'elle souhaite lui faire endosser 

et, par le fait même, invalide l'accusation; proclamation qui amène Gaspé à conclure: « Oh ! 

non! Un homme déjà étreint par la mort ne trouve pas des accents aussi profondément 

290 TI n'admet pas tous les témoignages - preuve de sa probité: « Comment se fa it-il a lors qu 'un homme s i 
pénétrant, se soit laissé abuser ? C'est ce qu'il m'est difficile de résoudre. Ses ami s prétendaient, pour l'excuser, 
qu ' é levé dans les camps, il avai t péché par ignorance de la constitution anglaise. Halte là ! Sir James Craig était 
un littérateur distingué, une des meilleures plumes disait-on , de l'armée britannique; et il avait, tout j eune 
homme, occupé la si tu ation de juge-avocat dans l'armée, ce qui ex ige une étude plus que superfic ie lle des lois 
ang laises. Il a souvent , à ma connaissance, présidé la Cour d 'appel à Québec, e t ses remarques étaient celles d ' un 
homme qui possède des connaisances léga les que l' on rencontre rarement en dehors de la profession du barreau. 
Quelqu ' un lui fi t observer un jour que monsieur Borgia, qui avait plaidé devant lui , le matin, n' était pas 
naturellement é loquent: "C'est vrai, dit-il , mais je crois qu'il y a peu d'avocats dans cette colonie qui aient une 
con naissance aussi profonde du droit romain . " Et sir James ne se trompait pas » (M, p. 325). 
29 1 « J'ai dit que sir James Craig n'était pas un homme méchant, sa fameuse proclamation du 23 mars 18 10 dans 
laq uelle se trouve les passages sui vants, en est une preuve: [ ... ] Pourquoi vous opprimerais-je? Sera it-ce pour 
servir le roi ? Ce monarque qui durant c inquante ans [ ... ] ira-t-il en contradicti on avec la conduite d ' une vie 
d'ho nneur et de vertu , donner des ordres à ses serviteurs d 'opprimer ses suj ets canad iens? [ .. . ] Serait-ce donc 
pour moi que je vous opprimerais? Pourquoi vous opprimerais-je? Serait-ce par ambi tion? Que pouvez-vous 
me donner? Serait-ce pour acquérir de la pui ssance? Hélas! Mes bons amis, avec une vie qui décline 
rapidement vers sa fi n, accablé de maladies acquises au serv ice de mon pays, je ne désire que de passer ce qu 'i l 
plaira à Dieu de m'en laisser dans la douceur de la retraite avec mes amis . Je ne reste parmi vous qu ' en 
obé issance aux ordres de mon roi. [ ... ] Serait-ce donc pou r les ri chesses que je voudrais vous opprimer? 
In formez-vous de ceux [ ... ] Je préfèrerais à la valeur de votre pays mis à mes pieds la persuas ion d'avoir une 
seule fois co ntri bué à votre prospérité. [ .. . ] Ceux qui avaient poussé sir James à des ac tes tyranniques devaient 
bien rire, sous cape, des é lans de sublime et impitoyable logique du vieux soldat accablé d ' infirmités 
s'achemin ant à la plus prochaine tombe » (M, p. 326-327). 
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empreints de vérité sans être sincère » (M, p. 327). La stratégie de Craig est claire : couper 

l' herbe sous le pied de l'accusation; celle de Gaspé, qui reste inchangée - « un homme 

méchant » n'aurait pu faire un tel aveu à son oncle, ni faire preuve « d ' un des plus grands 

sentiments dont on pui sse s ' enorgueillir, celui de la gratitude », ni se rendre « accessible à 

toutes les classes de la société » ; Craig en a été capable - tel un vrai aristocrate pour qui 

toutes les cl asses de la société sont li ées de façon organique; Craig n' était donc pas « un 

méchant homme » - , sert son ethos de juge impartial: s' il es t capable de rétablir la vérité sur 

un Anglais odieux aux yeux de ses compatriotes, ce que même les « amis » de Craig n' ont 

réuss i à faire, il l'est a f ortiori en parlant des Canadiens français, même nobles, tels que 

Repenti gny. 

Inspiré par le marqui s d ' Argenson, qui a une aversion viscérale pour l'injustice, Gaspé 

oppose, au chapitre cinquième, « sa version » (M, p. 126), tirée du « récit simple que [lui ] 

faisaient les gens du peuple de cette catastrophe » (M , p. 126) - à nouveau, ce sont les 

censitaires qui sont érigés en juges - , au « grand nombre de contes plus ou moins ingénieux, 

sur la fin tragique de Philibert blessé à mort par monsieur de Repentigny » (M , p. 122). 

Mais avant, il prépare le terrain en répondant à ceux qui ont « lancé fo rce sarcas mes à 

l'ancienne noblesse canadienne» (M p. 122), qui: 

ont dit que c'était un noble orgueilleux, lequel, en vertu de son rang et de certains privil èges 
nobili aires, croyait mordicus avoir le droit de verser impunément le sang d' un plébéien ; que le roi 
de France n'aurait jamais gracié un homme du peuple qui eût versé le sang d' un gentilhomme. Que 
sais-je! (M, p. 122) 

Après avoir rendu sarcasme pour sarcasme: « aujourd ' hui [ .. . ] [,] [c]e ne sont plus des 

gentilshommes qui ont l' insolence de croire qu ' ils pouvaient verser impunément le sang du 

populaire, mais bien des roturiers qu ' un mouvement de colère domine » (M, p. 122-123) et 

« [c]e n' es t plus un roi, un tyran, toujours prêt à pardonner à un assassin de noble extraction , 

mais un corps de jurés qui amnistie un de ses pairs » (M, p. 123), l' auteur exalte « le gros sens 

co mmun » (M, p. 123) - point phare de ce qui semble n' être qu ' une digress ion, mais qui , en 
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fait, fait office d 'exorde (nous y reviendrons) - , avant d ' illustrer sa seconde assertion par un 

« récit [ ... ] [qui] fera voir que les monarques français, avant la Conquête, n 'étaient pas les 

seuls qui graciassent les nobles, coupables d'homicides, mais que le peuple lui-même se 

passait la fantaisie de sauver des meurtriers» (M, p. 123). Aidé de façon ingénieuse par ses 

pairs, le meurtrier dont il est question gagna l'Europe et y vécut sans souci jusqu 'à ce que, 

nous dit Gaspé, 

[p]lusieurs années après, mon grand-père, voyageant dan s je ne sais quelle parti e de la France, se 
trou v[ât] face à face avec le fugitif. 

- Cap ita ine de Gaspé, s'écria-t-il , je suis un homme perdu si vous me dénoncez. 
- Je ne sui s pas un mouchard, fit mon grand-père; je vous ai plaint, com me tout le monde, lors 

de votre triste aventure ; mais j'espère du moins que cette terrible leçon vous a profité. 
- Informez-vous de moi dans le vi llage sous mon nom d 'emprunt de ... et vous verrez que je 

mène une vie honnête et sans reproche. Il disait la vérité. 
Et c ' est a in si qu ' un gentilhom me sauvait la seconde fois la vie à un roturier, par un sentiment 

d ' hum anité que réprouvait le strict devoir d ' un officie r fra nçais (M , p. 125). 

Et le seigneur de conclure, avec un exemple292 frappant l'imagination: « Oh non! la noblesse 

française n'était pas si avide du sang du peuple que le bon peuple lui-même devait l'être du 

sang des nobles ! Témoin les horreurs de la Révolution française» (M, p. 125). Il en revient 

enfin à « M. de Repentigny » (p. 125) et à son « homicide justifiable, commis dans un premier 

mouvement de colère, laquelle est plus terrible encore chez les personnes douces et patientes 

que chez les autres, co mme [il a] eu occasion souvent de l'observer » (M , p. 126) : 

Philibert était un homme querelleur et violent ; il se disputai t un jour avec un offic ier français, 
lorsq u' une femme , qui sorta it du marché, un panier sous le bras, s'arrêta devant la porte où cette 
scène avait li eu. Des menaces, Philibert en vi nt aux coups e t frappait l' offic ie r avec une canne. 
L' offic ier, qui était un hom me doux et pati ent , parait les coups com me il pouvai t, lo rsq ue cette 
femme lui dit: « Comment, Monsieur? vous souffrez qu ' un malval comme Philibert vous abîme de 
coups; et vous portez l'''épée'' , » L'offic ier, surmonté par la colère, tira a lors son épée et en perça 
Phili bert, qui mourut quelques jours après. L 'op inion de ceux qui racontaient cette scène paraissait 
ê tre que M. de Repentigny n' aurait pas songé à tirer l'épée sans le sarcasme de cette fem me 

Chose assez ex traordinaire, c ' es t que toute la sympathie, même parmi le peuple, paraissait être 
pour l' offic ie r. La version des gentilshommes était la même; mais il s ajoutaient que M. de 
Repenti gny disait souvent que cette catastrophe empoisonnait sa vie (M, p. 126). 

À la suite de l'exposition de cette funeste altercation - narration Gaspé continue son 

travail d 'euphémisation , toujours en recourant à l'exemple: 

Si ma version est COITecte, et j e n'ai aucun lieu d'en douter, j e demande aux gens de bonne fo i si 
M. de Repentigny mérite la tache dont on a voulu ternir sa mémoire. Combien arr iverait-il 

292 « L'exemple [ ... ] es t un fa it réel ou fictif qui permet l' induction et le raison nement par analogie » (Ol ivier 
Reboul , La rhélOrique , ouvr. ci té , p. 2 1). 



d'acc idents auss i déplorables, si nous étions touj ours armés maintenant , comme on l'était autrefois? 
Témoin ce qui se passe chez nous et chez nos voi sins depui s quelques années [ll]es po ignards, les 
revolvers sont cependant aujourd ' hui très à la mode chez nous et chez nos voisins; et les meurtri ers 
so nt fréquemment acquittés sur preuve d ' une grande provoca ti on et même de torts à réparer (M, p. 
122)] (M, p. 126- 127). 

93 

Il ne s' agit plus d ' un « homicide justifiable », malS d ' un «accident[ .. . ] déplorable[ ... ] », 

comme il en « arriverait » beaucoup d'autres, si le port d 'armes était encore au goût du jour. 

Ce point établi , il passe à la confirmation, en réfutant une « brochure anglaise» et en 

agrémentant cette réfutation d ' une petite digression: 

da ns une brochure anglaise intitulée Reminiscences of Quebec derived from reliable sources for the 
use of travellers, by an old inhabitant et publiée au bureau du Mercury en l'année 1858, l'auteur 
pré tend que Philibert ayant eu maille à partir avec l'intendant Bigot, celui -c i l'aurait fa it assass iner 
par un offi c ie r de la garni son ; que cet offic ier, très fier sans doute de servir de bourreau, aurait 
enfo ncé son épée dans le dos de Philibert , lo rsqu ' il descendait la côte de la Basse-V ille. Mais c'est 
de mi eux en mi eux 1 Quel lâche que cet offic ier! N'avo ir pas même le courage d'a ttaqu er en face un 
homme désarmé, lui , un offi c ier di stingué de cette coloni e, a ins i qu ' il appert par les é tats de service 
de M. de Repenti gny, cotés à la fin de ce chapitre. 

Quoi! un off ic ie r françai s, le plus chevaleresque des hommes, assass iner de sang-fro id , par 
derri ère, un homme sans défense! II n'y a donc acti on si vile, si lâche, s i basse qu ' on ne pui sse 
imputer à un off ic ie r français! Et celui-ci éta it un brave gentilhomme canadi en, estimé de tout le 
monde, qui , après cette malheu reuse affa ire, n 'a pas cessé de jouir de la confiance de ses offic iers 
supérieurs, qui a rendu tant de services à cette coloni e, ainsi que ses états de service le prouvent. On 
ignore donc qu' il aurait c raché à la figure de Bigot, s' il eüt osé lui proposer une te ll e in fa mie! On 
ignore donc que les compagnons d ' armes de M. de Repentigny, que les soldats qu ' i 1 a commandés 
ensuite, se seraient détournés de dégoüt en voyant le sti gmate imprimé sur le fro nt de cet offic ier ! 
S ' il eüt osé se présenter dans un salon, les clames françaises et canad iennes se seraient éc ri ées: 
« Chassez cet homme dont les mains puent le sang ! » (M, p. 127-1 28) 

La preuve de Gaspé - confirmati on - repose sur la vraisembl ance: il est in vraisemblable 

qu ' un « officier distingué de cette colonie, ainsi qu ' il appert par les états de service de M. de 

Repentigny, cotés à la fin de ce chapitre », qu '« un offi cier français, le plus chevaleresque des 

hommes », qu '« un brave gentilhomme canadien, estimé de tout le monde, qui , après cette 

malheureuse affa ire, n' a pas cessé de jouir de la confiance de ses officiers supérieurs, qui a 

rendu tant de services à cette colonie, ainsi que ses états de service le prouvent », ait pu 

co mmettre 1'« acti on si vile, si lâche, si basse» dont on l' accuse; il es t vraisemblable « qu'il 

aurait craché à la figure de Bigot, s' il eût osé lui proposer une telle infami e », « que les 

compagnons d'armes de M . de Repentigny, que les soldats qu ' il a commandés ensuite, se 

sera ient détournés de dégoût en voyant le stigmate imprimé sur le front de cet officier » et que 

« [sr il eût osé se présenter dans un salon, les dames françaises et canadi ennes se seraient 
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écriées : "Chassez cet homme dont les mains puent le sang !" ». Nous voyons bien que la clé 

de voûte de son plaidoyer tient dans « les états de service» de l' accusé. Cette preuve, il la 

soumet en dernier lieu - lors de la péroraison - à des juges aptes à l' entendre, et dont la 

nationalité semble être un gage d' impartialité: 

Comme il n'est pl us de bon ton aujourd ' hui parmi certains Anglais, comme c'était la mode il n'y a 
guère plus de trente ans, d 'ajouter l'épithète de lâche (eowa rd/y) en parlant d ' un Français, j e vais 
mettre fi n à cette calomni e par un moyen bien simple. J' en appelle à tous les offic iers de l'armée 
ang laise, et si un seul , après avoir lu la note placée à la fin de ce chapitre, déclare qu' un assassinat 
auss i lâche est poss ible de la part d' un aussi brave officier, je consens que l'on considère alors tout 
ce que j'ai écrit , pour j ust if ier M. de Repentigny, comme non avenu (M, p. 128). 

Pl aidoyer s' il en es t un , la justi fication de monsieur de Repentigny se déroule sui vant le« plan 

type du discours judiciaire293 » - tel que le présente Olivier Reboul, avec dans l'ordre294 
: 1) 

« L ' exorde [ ... H, qui] a pour fin de rendre l' auditoire "attentif, bienveillant et docile" (apte à 

se laisser instruire)>> ; 2) « La narration [ ... ] qui [ .. . ] est l' exposé des faits. Elle doit être 

claire, concise, c'est-à-di re sans rien d ' inutile, et plausible, même et surtout quand elle est 

tendancieuse. Sa fonction première est d ' instruire » ; 3) « La confirmation [ . .. ] [qui] est le 

moment de la preuve et de la réfutation. [ .. . ]. [N]arration et confirmation ont pour rôle 

principal d ' instrui re. E lles sont suivies parfo is d ' une digression : récit, méditation, 

prosopopée, qui renfo rce la preuve par l'émotion » ; 4) « La péroraison [ ... ][, qui] résume le 

di scours et le termine par un appel, en général pathétique; après le plaire et l' instruire, c'es t le 

moment de l' émouvoir » - , discours dont la réussite repose en grande parti e sur un exorde 

qui , sous des dehors de parenthèse, rend le lecteur sensible au « bon gros sens commun », 

« bagage », di sposition essentielle à la caution de l' enthymème295 
: 

293 Reboul écrit : « Le champ de la rhétorique se répartit [ ... ] en tro is genres de discours. Le premier est le 
j ud iciaire, do nt la f in es t d 'accuser ou de défendre devant un tri bunal ; son critère est le j uste, son argumentat ion 
dominante l'enthymème. Le second est le genre déli bérati f; sa fin est de conseiller les membres d' une assemblée 
polit ique ; son critère l' utile à la cité - fa ut-i l augmenter les crédits de la marine? - son argumentation 
dom inante l'exempl e. Le tro isième est le genre épidictique, dont la fin ali té est l' é loge devant le grand public, le 
critère le beau, l' argumentati on dominan te l'ampli ficati on » (Oli vier Reboul , La rhétorique, ouvr. cité, p. 18). 
294 Oli vier Reboul, La rhétorique, ouvr. ci té, p. 24-25. 
295 « [A] rgumentation dominante » du di scours jud iciai re que Reboul définit comme « une déduction, une sorte 
de sy llogisme "mou" ; car ses prémisses ne sont pas évidentes mais seulement vraisemblables », c'est-à-dire 
qu'ell es « sont à la fo is probables, car [elles] se véri fient le plus souvent, et non nécessaires ». Par exempl e, 



Messieurs les Ang lais ont de tout temps, à ma connaissance, beaucoup applaudi aux sarcas mes 
lancés contre la noblesse canadienne, sans songer que leurs ri ches parvenus sont beaucoup plus 
hautains, plus orgueilleux, que ne l'ajamais été la noblesse française et même celle de leur nati on. Je 
ne me fl atte pas d ' avoir de l'esprit, mais le bon gros sens commun, bagage assez rare de nos jours, 
m' en tient li eu. J' avale le moins de canards qu ' il m'est possible, j e n'ajoute fo i à aucune calomnie, j e 
ne cro is aux médi sances que sur de forts témoignages; et, sur le tout, j e consulte le gros sens 
commun (M, p. 123). 
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Gaspé, qui retourne ici l' argument voulant que les seigneurs soient « vendus aux Angl ais» -

dans les Mémoires, ce sont plutôt les adversaires du régime seigneurial qui semblent 

manipulés par les Anglais - , accorde sa faveur au « bon gros sens commun » qui , au 

contraire de l'esprit, se contente du vraisemblable. Plaideur hardi , Gaspé va jusqu'à « rendre 

justice » au détracteur de M. de Repentigny : 

Quant à feu M. Alfred Hawkins, auteur du pamphlet susmenti onné, je l' a i touj ours connu pour un 
homme honorable, et il doit avoir consigné de bonne foi une des mill e calomni es que ses 
compatriotes se pl aisaient à répandre contre les Canadiens. Je rends même ici, à feu M . Hawkins, la 
j ustice de déclarer que s' il eût connu les antécédents de M . de Repentigny, il n' aurait j amais publi é 
une note si injuri euse à sa mémoire (M, p. 128). 

Gaspé joue sur la fibre nationali ste des lecteurs en n 'évoquant qu ' un seul auteur anglais, 

tandis que des Canadiens français296 ont aussi terni la mémoire de Repentigny. Dans la suite 

de ce chapitre consacré « aux préjugés contre la noblesse canadienne297 », le seigneur se plaît 

à relever quelques-unes de ces « mille calomnies que l' on faisait circuler alors contre les 

Canadiens» (p. 132). Bien qu '« il n'y a[it] pas lieu de s'en formaliser », car, dit-il , «c'était 

un plaisir fort innocent, très à la mode autrefois» (M, p. 131-132)298, Gaspé met un point 

d ' honneur à rétablir les faits, même si l' invention y perd (<< [1J'invention y perd ; j 'en sui s 

affligé, mais je me cro is obligé de rétablir les faits» (M, p . 131)), et s 'occupe plus au long de 

l'enthymème « [uJn père aime son fi ls» est probable, mais non nécessaire, «car il peut ex ister des pères sans 
cœur » (O li vier Reboul , La rhétorique, ouvr. cité, p. 2 1. ) 
296 Vo ir Marc André Bernier et C laude La Charité, « Notes », dans Philippe Aubert de Gaspé, Mémoires, éd ition 
établie, présentée et annotée par Marc André Bernier e t Claude La Charité, ouvr. cité, p. 51 9. 
297 Maurice Lemire, « Mémoires, de Philippe Aubert de Gaspé », dans Maurice Lemire (sous la di r. de) 
Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec, vol. 1 : Des origines à 1900, art. cité, p. 480. 
298 Au long: « Quant à messieurs les touri stes anglais ou autres mêmes de cette nati on, qui ont fa it un assez long 
séjour au Canada, ils se sont de tout temps beaucoup égayés aux dépens de Jean-B apt iste. Ils ont fo rgé fo rce 
histoires dans leurs écrits et ont répandu beaucoup de calomnies contre nous; il n' y a pas lieu de s ' en 
fo rmali ser : c'était un pl aisir fo rt innocent, très à la mode autrefois, et même encore auj ourd ' hui , quoique avec 
un peu mo ins d ' acrimoni e. Mais, bah! on finira, j e l'espère, par mieux se connaître et, en mettant un peu chacun 
du sien, on fini ra par devenir de bons compagnons » (M, p. 13 1-1 32). 
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la « [r]éfutation d ' une calomnie contre Mgr Briand » (M (Table), p. 594), calomnie entretenue 

par un auteur protestant, dont il triomphe grâce à une preuve documentaire: 

J'ai sous les yeux le mandement d'interd ict ion de l' évêque, où il déclare qu ' il n' avait pas les 
pouvoirs de les mari er, et voici le passage. On lit à l'art icle septième: « Nous déclarons que les 
personnes qui ont ainsi attenté de se marier avec un empêchement sur lequel nous n' avons pas 
dispensé, parce que nous ne le pouvons pas et qu'il fallait recourir au pape, se sont.. . » 

Et vo il à pour la dispense de cent cinquante piastres! Et voilà pour les tendances tyranniques du 
Prélat (M , p. 135). 

Aubert de Gaspé, qui joue cette fois sur la fibre catholique de ses lecteurs, ne souhaite pas 

plus offenser « [m]essieurs les Anglais » qu ' il n'est lui-même offensé. C'est pourquoi , avant 

de poursuivre son œuvre de rectification, il fait Je vœu suivant: « on finira, j e l'espère, par 

mjeux se connaître et, en mettant un peu chacun du sien, on finira par devenir de bons 

co mpagnons » (M , p. 132). 

Si nous voyons bien, à la lumière de la réhabilitation du gouverneur Craig, qui vient 

établir son ethos, et de celle de M. de Repentigny, cœur d ' une réhabilitation collective, que la 

vraisemblance es t reine au tribunal des Mémoires, nous verrons également sans peine, en nous 

penchant sur les notices biographiques que l'auteur consacre aux messieurs de Salaberry, père 

et fils, au quinzième chapitre, que les états de service en sont roi. 

Lorsque Aubert de Gaspé cède le devant de la scène à ces « hommes marquants du 

Canada », il nous dit préférer relater leur vie personnelle, privée; il adopte une posture de 

mémoriali ste -la vie publique étant le sujet de prédilection de l' histoire -: 

Mon but étant dans cette chronique d'entretenir le lecteur de la vie privée de nos hommes 
marquants du Canada, plutôt que de leur carrière publique, je ne leur donnerai à la fin de ce chapitre 
qu ' une courte esqui sse de celle de monsieur de Salaberry pour m'occuper presque exclusivement de 
sa vie privée. (M, p. 418) 

L ' « esquisse » de la « carrière publique » n'a pas une moindre importance dans les 

Mémoires, malgré la place secondaire que l'auteur dit vouloir lui accorder ; au contraire, les 

« états de serv ice » du père et du fils, au même titre que les « lettres autographes du duc de 

Kent » (M, p. 433) qui leur succèdent, sont au fondement de la démarche mémorialiste qui 
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consiste - dans la lignée des Mémoires aristocratiques d'Ancien Régime, et des Mémoires 

d' épée en particulier - à opposer le sang versé à l' ingratitude de l' autorité: 

[Le sang versé] Les états de service de ce brave gentilhomme montrent qu'il a payé noblement la 
dette que tout c itoyen doit à la patrie: d' abord à celle de ses ancêtres, en servant comme cadet à 
l'âge de quatorze ans dans l'armée française. Il fut ensuite blessé trois fois pendant la rébellion des 
coloni es américaines, en combattant comme volontaire sous les étendards de la Grande-Bretagne. 
[ ... ]Mais laissons-le parler lui-même dans la note autographe que j ' a i devant moi: « Aucun suj et 
canadien n' a fait pour son roi des sacrifices aussi sensibles, car, de quatre fils, j 'en ai perdu troi s 
dans l'armée: proportion certainement bien cruelle! Et objet d ' une douleur ineffaçable! Le seul de 
mes fils qui me reste a toujours serv i honorab lement dans l'armée, au 60e

, en di verses parties du 
monde, depui s l' âge de quatorze ans, et, entre autres, à la glo ri euse affaire de Chateauguay, pour 
laquelle il a reçu de Sa Majesté quelques marques de distinction (M, p. 432) ; 

[L ' ingratitude] Ainsi que je l'ai fa it à l' égard du père, je vais terminer la notice biographique du fils 
par une le ttre autographe en langue anglaise que Son Altesse Royale le duc de Kent lui a écrite après 
la blillante victoire de Chateauguay. Cette lettre est trop importante pour que je me contente d ' en 
donner une trad uction; on y verra, avec surpri se, que deux Canadiens français du plus grand mérite 
n' obtiennent, malgré la protection d'un prince royal d 'Angleterre, que peu de justice pour les 
services signalés qu'ils avaient rendus à leur souverain (M, p. 440). 

Grâce à des documents émanant d' une autorité anglaise, non suspecte de partialité, Gaspé, 

tout en relevant l' injustice, oppose la vérité hi storique à la «fable» à laquelle « les deux tiers 

de la population anglaise ajoutaient foi », c'est-à-dire que Salaberry devait « la victoire de 

Châteauguay [ ... ] au corps des voltigeurs, presque exclusivement composé d 'Anglais299 » (M, 

p.435) : 

[Lettre au père] J'ai vu avec peine que le rapport fait par l' adj udant-général ne lui avait pas rendu 
suffisamment justice, puisqu'il n 'attribuait pas excl usivement aux di spositi ons qu 'i l avait fa ites le 
succès qui en a été le résultat. Mais vous pouvez vous consoler dans l' idée qu ' ic i chacu n lui en 
attribue tout l' honneur et qu 'i l est regardé comme le héros qui a sauvé la province du Bas-Canada 
par les mesures décisives qu'il a prises, et la fe rmeté avec laquell e il a opposé son petit corps d ' é lite 
aux troupes de l'ennemi qui lui étaient numériquement si fort supérieures (M, p. 434). 

[Lettre au fil s] il m' es t inutil e de rien ajouter dans la présente, si ce n'est que j'apprécie auss i 
hautement votre cond uite distinguée dans l'occasion mémorable en question, que si e lle eût été 
remarq uée par ceux auxquel s il incombait de l'apprécier d'une manière proportionnée à votre mérite. 
Il es t fac ile de juger pourquoi justice entière ne vous a pas été rendue; mais il est peut-être plus 
prudent de garder le sil ence sur ce suj et: surtout (et je vous en donne ma parole) parce qu'il n'y a ici 
qu ' une seule opinion sur l' honneur que vous vous êtes fait et la récompense que vous méritez (M, 
p.443). 

En jouant à nouveau sur la fibre nationaliste de ses lecteurs, Gaspé, qui, au contraire du duc 

de Kent, trouve imprudent de garder le silence sur ce suj et, nous fait entendre ce qu'il faut 

299 « Il fa ll ait certainement avoir le front haut pour débiter un tel mensonge à la face de toute une province! ( ... ] 
Soyons j ustes avant tout: accordons leur part de gloire au petit nombre de miliciens anglais du Bas-Canada qui 
ont combattu épaul e contre épaul e avec leurs frères canadiens-français, accordons aux Hauts-Canadiens la gloire 
qu' ils ont acqu ise pendant cette guerre dans leur provi nce; mais laissons aux Canadiens français celle d'avoir 
sauvé le Bas-Canada » (M, p. 435). 



98 

retenir des « pages inflexibles de l' hi stoire30o », nous met en garde contre les « silences de 

l' histoire» - selon la formule empruntée à Jules Michelet par Charbonneau. L 'auteur, qui 

célèbre ici cette « ancienne aristocratie [qui] trouve dans le conflit ponctuel qui va opposer les 

États-Unis et le Canada tout autant une occasion de défendre les valeurs monarchiques que de 

redorer son blason militaire301 », trouve dans l'écriture mémoriali ste cette même possibilité; 

il pl aide pour la conservation des valeurs d ' une noblesse d'épée dans une période de progrès 

qui la menace. 

Afin de se positionner comme l'héritier de cette aristocratie militaire qu ' il défend, 

Aubert de Gaspé, qui n ' a j amais versé l'impôt du sang sur la champ de bataille, fait une 

entorse à la réalité des faits. Il choisit en effet de n 'exposer que les branches décorées de son 

arbre généalogique, de reconduire l' idéologie fondatrice de la noblesse, gardant dans l'ombre 

l' ultime dérogation, l'origine mercantile de sa noblesse. 

4.3.1 La noblesse rêvée de Philippe Aubert de Gaspé 

Le seigneur, qui se présente vagissant au lecteur, écrit à la suite de sa préface: 

Après avoir crié jour et nuit pendant troi s mois, sans interruption , sous le toi t de sa grand-mère 
maternelle, veuve du chevali er Charles Tarieu de Lanaud ière, le petit Philippe Aubert de Gaspé fut 
transporté à Saint-Jean-Port-Joli, dans une maison d'assez modeste apparence, ayant néanmoins la 
prétention de remplacer l'ancien et opulent manoir que messieurs les Anglais avaient brûlé en 1759 
(M, p. 42). 

Philippe Aubert de Gaspé, écuyer, évoque sans tarder l'ombre tutélaire de son grand-père 

maternel, Charles-François Tarieu de Lanaudière, chevalier, « [e]ngagé très tôt dans le métier 

des armes, [qui] connut quelques succès à la tête de ses troupes, notamment à Carillon en 

300 « De tels souvenirs sont pénibles, mais pourquoi les passer sous silence, s' il s appartiennent aux pages 
inflexibles de l' histoire de cette co lonie? L'écrivain imparti al doit les évoquer, ne serait-ce que comme un 
enseignement utile à ses compatriotes. Le Colonel de Salaberry, après avoir sauvé le Bas-Canada d' une in vasion 
formidable en combattant avec ses braves Canadiens un contre dix, reçoi t, sui vant l'expression si touchante de 
son père que j 'ai déjà rapportée, quelques marques de distinction de son souverain, de bien fai bles marques sans 
doute, mais n' importe, si les siècles accumulés n'empêchent pas d'ass imiler le nom de Léonidas à celui des 
Thermopyles, celui de SalabelTY et de ses braves Canadiens sera auss i assimilé à celui de Châteauguay par nos 
petits neveux, à moi ns que les géographes futurs, jaloux de la gloire des Canadiens, n'effacent Châteauguay de la 
carte du Canada » (M, p. 440-441). 
30 1 Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 1760-1896, ouvr. cité, p. 59. 
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1758 », seigneur qui s' illustra «surtout par sa vie mondaine [ ... ], sa maison de Québec, 

fréquentée par Montcalm, étant le lieu de rendez-vous par excellence de la bonne société », 

fil s de « la célèbre Madeleine de Verchères302 », dont l' auteur ne manque pas de re later les 

1 · d 303 d M'· V ~ b· h ' 1 d · exp ons ans son roman comme ans ses emOlres : « ous etes len, c ere tante, a Igne 

nièce de nos deux grand-tantes de Verchères, qui défendirent à la tête d 'autres fe mmes en 

l 'année 1690, et en l' année 1692, un fort attaqué par les sauvages et les repoussèrent » (M, 

p. 468). L 'auteur, qui renvoie le lecteur à « l' Histoire de la Nouvelle-France par Charlevoix » 

(M, p. 468) pour plus de préc isions, es t fi er des états de service de sa famille, où même les 

dames ont la fi bre militaire. Ainsi, au cinquième chapitre, après avoir c ité les « états de 

service du capitaine Pierre de Repentigny» (M , p. 144), que l'auteur nous dit présenter 

brièvement en ra ison du cadre de son ouvrage (<< mais le cadre de cet ouvrage ne me permet 

d ' en donner que des extraits bien succincts, tirés du journal militaire du chevalier de Lévis» 

(M, p. 144)), il rapporte plus longuement - le cadre semblant soudain s'élargir - 1' « [é] tat 

des services de Philippe-Ignace Aubert de Gaspé, capitaine d ' infanterie, chevalier admi s à 

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis» (M, p. 145). Il coupe dans ce qui devait être la pièce 

maîtresse de la défense de Repentigny, mais s ' étend, dans une note qui n'était pas annoncée, 

sur la carrière militaire de son grand-père paternel, mêlé à quelques épisodes du chapitre (il 

sauva la vie, une seconde fois, au pri sonnier évadé et intercéda auprès de monseigneur Briand 

en faveur de ses censita ires excommuniés) . Voilà qui montre bien que, sous le prétexte de 

défendre Repentigny, c'est sa propre cause qu ' il plaide, du moins celle de sa caste, ce qui, 

pour un noble, rev ient au même. 

302 Marc André Bernier et C laude La Charité, « Notes », dans Phili ppe Aubert de Gaspé, Mémoi res, éd ition 
étab lie, présentée et annotée par Marc André Bernier et Claude La Charité, ouvr. cité, p. 499. 
303 « L'auteur fa it ici allusion aux dames de Verchères, des grand ' tantes, qui , en l'année 1690, et en l'année 
1692, défendirent un fo rt attaqué par les sauvages, et les repoussèrent. La tradition, dans la fam ill e de l'auteur, 
est que ces dames, leurs servantes et d 'autres femmes se vêt irent en hommes pour tro mper les Indiens, ti rèrent le 
canon, firent le coup de fusil en se multi pliant sur tous les points attaqués, j usqu'à ce que les ennemis, pensant le 
fo rt défendu par une forte garni son, pri ssent la fuite » (AC, p. 307). 



100 

Cette généalogie, qui semble toute militaire, l 'est parce qu'elle ignore certains 

ancêtres, dont le prelllier à être venu s'établir en Nouvelle-France, Charles Aubert de la 

Chesnaye, perçu en son temps comme « le "principal homme d'affaires de la Nouvelle-

France", "le premier négociant de Québec", "le plus grand propriétaire foncier de son 

époque"[,] [ ... ] le "fermier général" du Canada304 ». Anobli par le roi en 1693305 , cet aïeul 

n'en dérogeait pas moins à la noblesse véritable, qui n'admet pas qu'un noble pui sse travailler 

de ses mains ou faire du commerce. Considérant cette occultation et son insistance sur la 

valeur militaire des nobles canadiens et de ses propres aïeux, nous pouvons penser que les 

sympathies d 'Aubert de Gaspé sont toutes acquises à ceux de ses ancêtres qui ont cette fibre 

militaire. Dans un effet de mi se en scène propre à l'écriture mémorialiste, Aubert de Gaspé, 

encore et toujours soucieux de son image, entretient l'idéologie fondatrice de la noblesse, et 

masque l'origi ne mercantile de la sienne, tabou s' il en est un , la vraie noblesse étant une 

noblesse d 'épée dont l'ancienneté, dans l' idéal, remonte aux Croisades ; il entretient « la 

pureté de sa race306 » - au sens strict: sa famille; au sens large : la grande famille des 

aristocrates. 

Les Mémoires de Philippe Aubert de Gaspé, écriture curative, « reconstruction dans la 

débâcle » du régime seigneurial et de l'aristocratie militaire du Nouveau Monde (deux classes 

qui , comme nous j'avons vu, se confondent dans l'œuvre), s'apparentent clairement à ceux de 

« j'aristocratie frondeuse », tel s qu'ils sont décrits par André Bertière. Gaspé, comme les 

mémorialistes de la Fronde, est confronté à la défaite et à un avenir clos. Une nouvelle élite 

bourgeoi se a remporté la partie: les seigneurs n'exi stent plus et la noblesse militaire, qui, 

après la Conquête et les troubles de 1812, n'a plus de guerres à mener, est déportée vers un 

304 Jacques Castonguay, Seigneurs et Seigneuresses : à l'époque des Aubert de Gaspé, Montréal , Fides, 2007, 
ft. 3 1. 
05 Gérard Pari zeau, « 1. Philippe Aubert de Gaspé ou les vieilles familles sur le déclin (1786-J 87 1) », dans La 

Société canadienneJrançaise au XIX" siècle .. essais sur le milieu, Montréal, Fides, 1975, p. 367. 
306 Frédéric Charbonneau, Les silences de l 'histoire. Les mémoires français du XVlf siècle, ouvr. cité, p. 8 1. 
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passé révolu ; Gaspé, comme les mémorialistes de la Fronde, « parcourt les années à reculons, 

tourné vers un passé qui devient chaque jour plus anachronique ». Le récit incomplet de son 

ascension sociale ou, pourrions-nous dire, les « beaux jours de [s]a jeunesse » coïncidant avec 

la chronique de l' apogée de l'aristocratie canadienne, l'auteur en parle avec un ravissement 

mêlé de nostalgie: « Je ne puis résister à un plaisir qui me reporte aux beaux jours de ma 

jeunesse: celui de donner les noms de toute cette famille [Salaberry] si remarquable, si aimée 

par toutes les classes de ses concitoyens sans exception d'origine » (M, p. 423 ) - ce 

« plaisir », tout ce qu ' il y a de plus aristocratique, est cultivé par le seigneur et irradie ses 

Mémoires307
. Certes, Gaspé sait se faire aristocrate; mais n 'oublions pas qu 'i l sait aussi se 

faire homme de son siècle. 

4.4 «"Tout est perdu fors l'honneur" [François 1er]» (AC, p. 262): L'écriture 
mémorialiste, un moyen d'expression des sentiments aristocratiques, nationalistes et 
individualistes 

A vec ses Anciens Canadiens et ses Mémoires, Philippe Aubert de Gaspé évite la 

« honte308 » en mettant « la main à l' œuvre de réhabilitation » (AC, p. 262) des anciens 

Canadiens amorcée par Garneau: 

Vous avez été longtemps longtemps méconnus, mes anci ens frères du Canada! Vous avez été 
indignement calomniés . Honneur à ceux qui ont réhabilité votre mémoire! Hon neur, cent fo is 
honneur à notre compatriote, M. Garneau , qui a déchiré le voile qui couvrait vos exploits (AC, p. 
262) , 

Lorsqu'il met en lumière les « exploits» de « [s]es anCIens frères du Canada» et qu ' il 

redonne à leur histoire particulière ses lettres de noblesse, Aubert de Gaspé célèbre, bien 

307 Luc Lacourcière l'a remarqué: « il est intari ssable sur les générations anc iennes de ses ancêtres paternels et 
maternels: les Aubert de Gaspé, les Tarieu de Lanaudière, les Coulons de Villi ers, les Le Gardeur de Till y. JI 
s'attarde aussi volonti ers sur les familles alli ées ou simplement amies de la s ienne: les Baby, les Juchereau 
Duchesnay, les Irumberry de Salaberry, les Chaussegros de Léry , et les seigneurs Taché de Kamouraska et les 
Couill ard , de la Ri vière-du-Sud, et les de Sales Laterrière, des Eboulements. L 'ancienne noblesse canad ienne 
était , à bon droit, fière de ses états de service, militaires ou politiques, de ses alliances brillantes et de ses 
contacts nostalgiques avec la cour de France d'abord, puis avec les gouverneurs, représentants des nouveaux 
souverains britanniques» (Luc Lacourcière, « Philippe Aubert de Gaspé, 1786-187 1 », Les Cahiers des Dix, art. 
ci té, p. 194-1 95). 
308 « Honte à nous, qui , au lieu de fouiller les anciennes chroniques si glorieuses pour notre race, nous 
co ntentions de baisser la tête sous le reproche humiliant de peuple conqui s qu 'on nous jetait à la face à tout 
propos! Honte à nous, qui étions presque humiliés d'être Canadiens! Confus d ' ignorer l'hi stoire des Assyriens, 
des Mèdes et des Perses, cell e de notre pays était j adis lettre close pour nous» (AC, p. 262). 
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entendu, les prouesses de l'aristocratie militaire canadienne-française. Mai s lorsqu'il savonne 

« la langue empoisonnée de la calomnie » (M, p. 58), lorsque celle-ci vient à se poser sur les 

« dames canadiennes-françaises309 » (M, p. 132) ou qu 'elle se mêle de la « manière dont notre 

race élève ses enfants3!o» (M, p. 132), bref lorsqu ' il s'attaque aux « mille calomnies que l'on 

faisait circuler alors contre les Canadiens» (M, p. 132), Aubert de Gaspé célèbre aussi la race 

canadienne-française et sa survivance: « Vous avez lutté pendant un siècle, ô mes 

compatriotes! pour maintenir votre nationalité, et grâce à votre persévérance, elle est encore 

intac te ; mais l'avenir vous réserve peut-être un autre siècle de luttes et de combats pour la 

conserver. Courage et union, mes compatriotes! » (AC, p. 263). Cette survivance que prône 

Aubert de Gaspé est, bien entendu, infléchie par une « mentalité d 'Ancien Régime3 !! », par un 

préjugé aristocratique qui commande la soumission à la couronne, quelle qu'elle soit: 

Je suis loin de croire cependant que tout soit perdu: la cession du Canada a peut-être été, au 
contraire, un bi enfait pour nous; la révoluti on de 93, avec toutes ses horreurs, n ' a pas pesé sur cette 
heureuse coloni e, protégée alors par le drapeau britannique. Nous avons cueilli de nouveaux lauriers 
en combattan t sous les glorieuses enseignes de l' Angleterre, et deux fois la colon ie a été sauvée par 
la va illance de ses nouveaux suj ets. À la tribune, au barreau, sur les champs de bataille, partou t sur 
son petit théâtre, le Canadien a su prou ver qu'il n' était inférieur à aucune race (AC, p. 262-263). 

Il s'agit de se distinguer des Canadiens anglais tout en faisant bon ménage avec eux: 

« [rappelons le vœu de Gaspé] on finira, je l'espère, par mieux se connaître et, en mettant un 

peu chacun du sien , on finira par devenir de bons compagnons» (M, p. 132) . Le seigneur, qui, 

309 « Un touriste anglais publiait, il y a soixante ans, que les dames canadiennes-françaises passaient les journées 
entières, pendant l' été, à leurs fenêtres ouvertes, leur couture à la main , pour se faire admirer, et faire des 
agaceries à ceux qui passaient. Il y avait, à la vérité, à Québec deux couturi ères auxquell es on pouvait, en toute 
ri gueur, faire ce pe tit reproche. Toutes les dames, quoique innocentes, en devinrent solidaires et furent obligées 
d'avaler l' insulte » (M, p. 132). 
310 « On fait un jour courir le bruit que tro is officiers de l'armée anglaise, frères e t Canadiens frança is de 
naissance, ont été cashiered (renvoyés du serv ice) ; et voil à les gazettes anglaises qui publi ent qu'il n' y a rien de 
surprenant , vu la manière dont notre race é lève ses enfants. Autre gouj on qu ' il nous fallut avaler: ce qui n'a pas 
empêché l' un de ces offic iers, Daniel Baby, de s 'é lever au grade de général , qu'il a conservé jusqu ' à sa mort 
arri vée tout récemment, à Londres; et l'autre, Louis, d 'aller, portant toujours l' uniforme, se faire tuer en duel , 
dans les Indes orientales, quelques années après sa prétendue expul sion du régiment. Le troi sième, Dupéron, 
n 'est sorti de l' armée qu ' à la paix » (M, p. 132). 
3 11 Lamonde écrit : « Les réactions à la conquête militaire du pays par les Anglais révèlent une mentalité 
d'Ancien Régime. La population civile et re li gieuse a touj ours vécu sous la monarchie abso lue et e lle connaît 
a lors un changement de monarque, "s i nécessaire à ses peuples" . Les notab les mêmes voient dans cet événement 
les "décrets de l' Être Suprême" tandis que l' Église voit l' ac tion de la Prov idence ou du "Dieu des armées" dans 
les changements de "couronne", "d'empires" ou de "maîtres" et fait de l'alli ance du Trône et de l' Autel et de 
l' obéissance au Prince le credo de ses positi ons politiques» (Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au 
Québec, 1760-1896, ouvr. cité, p. 2 1). 
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dans son roman, convie ses compatriotes à aligner leur conduite sur celle de l'Écosse312, 

prêche par l'exemple dans ses Mémoires, lui qui est un habitué des « mess d 'officiers 

anglais» (M , p. 259) et des badinages raciaux3l3
, en rendant, par exemple, justice au 

gouverneur Craig, et en ne manquant pas de souligner à grands traits la fidelité des Canadiens 

français à la couronne britannique: 

Lorsque la frégate française La Capricieuse VIsita les parages du Canada, il y a neuf ans, le 
commandant de Bel vèze ne manqua pas de rendre visite à mademoisell e de Lanaudière; la 
conversation roul a principalement sur la France, suj et très intéressant pou r la vieille Canadienne, 
mais elle finit par lui dire : « Nos cœurs sont à la France, mais nos bras à l'Angleterre. » Voyez, 
mess ieurs les Anglais, cette vieille noblesse qui avait pri s au séri eux le serment de fidélité que son 
père et ses frè res avaient prêté aux souverains de la Grande-Bretagne (M, p. 464). 

Aristocrate, seigneur et défenseur de la nationalité canadienne-française, Aubert de Gaspé, en 

fa isant converger le régime seigneurial , ce socle de la nationalité canadienne-française selon 

Papineau, et la nob lesse militaire canadienne, en parlant de « peuple gentilhomme », essaie de 

nationa li ser la cause d ' une classe, essaie de faire de la cause d'une noblesse seigneuri ale et 

militai re une cause nationale. Aristocrate, seigneur et défen seur de la cause d ' une aristocratie 

terrienne et militaire, Aubert de Gaspé sait aussi, en parlant des autres, se faire individuali ste. 

Bernier et La Charité ont remarqué, à juste titre, que « ce monde que décrit Aubert de 

Gaspé lui tend aussi un miroir où se donne à voir son portrait, celui d ' un homme appartenant 

aux élites d ' une colonie britannique à la fin du siècle des Lumières et à l ' heure des 

3 12 « L'Écosse, partie intégrante, maintenant, d' un des plus puissants empires de l' uni vers, n'a pas lieu de 
déplorer sa défaite. Ses anciens ennemis s'enorgueilli ssent des travaux de ses littérateurs, et ses hommes d'État 
ont été aussi célèbres dans le cabinet de leur souverain , que leurs guerri ers en combattant pour leur nouvelle 
patrie. Tandis que leurs frères de la verte Érin, les Irl andais, au coeur chaud et généreux, frémissent encore en 
mordant leurs chaînes» (AC, p. 96). 
3 13 « _ Je vous connais parfaitement, Mess ieurs les Canadiens anglais, repris-je, et je sui s persuadé qu 'entre 
deux maux vous choisirez celui qui vous paraîtra le moindre, préférant être vaincus par un badaud de votre race 
que par un Canadi en d'origine française. 

- Tu ne conçois donc pas, fit William en ri ant, quel sera notre triomphe, lorsque nous lui dirons que 
nous avons ménagé nos forces, sachant bien qu ' un Canadien frança is même était suffi sant pour le vaincre. 

- Pas mal , mais à bon chat bon rat: je lui soutiendrai effrontément que je sui s un sauvage pur-sang que 
vous avez so ldé pour l'occas ion ; vous sachant incapables de lutter contre lui. 

- 1\ ne te cro ira pas, en voyant ta peau blanche comme celle d' une femme. 
- Je lui dirai , alors, que je sui s un sauvage de la tribu des Indiens albinos, animal dont il n'a jamais 

entendu parler et auquel il ajoutera fo i. 
Après avo ir badiné quelque temps sur ce ton, je promi s d'être exact au rendez-vous» (M, p. 212-21 3). 
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révolutions314 
». Le seigneur, qui ne peut « écrire l' histoire de [s]es contemporai ns sans parler 

de [s]a propre vie» CM, p. 38), construit son identité à mesure qu ' il évoque les autres. Comme 

l'écrit Frédéric Briot dans Usage du monde, usage du soi315
, « nommer les autres, dans la 

soc iété d 'Ancien Régime, c'est montrer que l'on appartient à une société [ .. . ] et dire, par 

contrecoup, quelle est son identité », « parler des autres ce sera parler de soi, construire et 

méditer des destins possi bles, ce sera aussi voir dans les autres le reflet, ou des éc lats de soi-

même, lire son cœur à découvert3 16 ». Se positionnant en tant que descendant d ' une noblesse 

militaire - c'es t l'identité qu'il se construit - et représentant du régime seigneurial, il fait en 

sorte que, dans son œuvre, son destin se lise en filigrane de ces destins collectifs, de la même 

manière, pourrions-nous dire, qu ' il fait en sorte que sa réhabilitation se lise en filigrane de 

leur réhabilitation. Si le « j e est [bien] tous les autres317 », comme le soutient Briot, le 

seigneur, à n'en pas douter, aura vu dans Roxburg, dans Repentigny, dans son oncle Charles-

François Tarieu de Lanaudière, et dans les autres, l' éclatant reflet de lui-même. 

314 Marc André Bernier et C laude La Charité, « Philippe Aubert de Gaspé (1786-1871), seigneur de deux 
mondes », dans Philippe Aubert de Gaspé, Mémoires, édi ti on établie, présentée et annotée par Marc André 
Bern ier et Claude La Charité, ouvr. ci té, p. 8. 
315 Frédéric Briot, Usage du monde, usage de soi. Enquête sur les mémorialistes d'Ancien Rég ime, Pari s, Seuil , 
coll. « La couleur de la vie » , 1994. 
316 Frédéric Briot, Usage du monde, usage de soi. Enquête sur les mémorialistes d'Ancien Régime, ouvr. cité, 
p. 134. 
317 Frédéri c Briot, Usage du monde, usage de soi. Enquête sur les mémorialistes d'Ancien Régime, ouvr. cité, 
p. 138. 
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CONCLUSION 

L'écriture mémorialiste de Philippe Aubert de Gaspé 

Dans la toute récente Histoire de la littérature québécoise3I8
, les auteurs écrivent que, 

« [f]ort du succès des Anciens Canadiens, [Philippe Aubert de Gaspé] rédige ensuite ses 

Mémoires (1866), dont l ' inspiration est plus anecdotique que celle du roman3 19 ». Encore et 

toujours dans l'ombre du roman , ils n'en sont pas moins le point d 'abouti ssement d ' une 

œuvre construite dans la prise de conscience d' un « naufrage » et contre « l'oubli » : « On lit 

dans Les Anciens Canadiens le naufrage d ' un monde cher à l'auteur, mais qui semble men acé 

de tomber dans l'oubli. [ ... ] Écrire un roman, en ce sens, ce n' est pas seulement écrire "pour 

, ",. f . / . 320 d' d 1 II s amuser : c est aussI assumer une onctIOn reparatnce »; une œuvre ans aque e 

l' ethos es t l' ass ise d ' une rhétorique justificatrice ; d ' une œuvre où l' auteur, contre le di scours 

abolitionniste des dernières décennies, contre le discours d' une classe bourgeoise montante, 

élabore le discours d ' une aristocratie seigneuriale et mi 1 i taire, condamnée à l' obsolescence. 

D 'abord effacé derrière le romancier, le mémorialiste monte sur les planches, s'affranchit de 

la f iction . 

En ce qui concerne Les anciens Canadiens, notre position n'est pas celle de Lemire, qui 

voit dans l' intrigue leur clé de voûte; ni celle de la « tradition sclérosante» qu ' il a exposée, 

lectures exaltant l'authenticité des faits et des mœurs rapportés; sans dénier la valeur de ces 

filons d 'analyse, nous avons choisi de replacer cette f iction dans 1'« espace mémoriali ste» 

construit par Aubert de Gaspé et pressenti par la critique, nous avons procéder à une « lecture 

mémorialiste » des Anciens Canadiens. En ce qui a trait aux Mémoires , et plus largement à 

l'écriture mémoriali ste, nous les avons, inspirée par Marc André Benier et Claude La Charité, 

3 18 Michel Biron , François Dumont et Éli sabeth Nardout-Lafarge, Histoire de la littérature québécoise, 
Montréa l, Boréal , 2007 . 
3 19 Michel Biron , François Dumont et Élisabeth Nardout-Lafarge, Histoire de la littérature québécoise, ouvr. 
cité, p. 123. 
320 Michel Biron, François Dumont et Éli sabeth Nardout-Lafarge, Histoire de la littérature québécoise, ouvr. 
cité, p. 127. 
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replacés dans la tradition des Mémoires aristocratiques d'Ancien Régime, tradition que 

revendique Gaspé lui-même; contre un Darveau, nous avons mis de côté nos oeillères 

nationales. Ces prises de position nous ont permis de mettre en lumière certains aspects de 

l' œuvre, que nous tenterons de préciser ici. 

Lorsque Maurice Lemire aborde l'interprétation des Anciens Canadiens dans son 

introduction à l'édition de la Bibliothèque du Nouveau Monde, il accuse la critique d ' avoir 

longtemps péché contre le texte en ignorant l'intrigue. Du même souffle, il écrit : 

co mme affabulation , il [le roman] doit être considéré dans son ensemble et non dan s ses parties. 
C'est là toute la différence entre Les Anciens Canadiens et les Mémoires. Ces derniers élaborent une 
séquence d 'événements qui se succèdent sans autre ordre, bien souvent, que chronologique. Aussi 
peut-on sans inconvénient les intervertir ou encore les analyser séparément321

. 

Plus catégorique encore dans son introduction à l'édition de la Bibliothèque québécoise, il 

affirme que les Mémoires sont écrits « sans quelque forme d'art préméditée322 ». Notre 

mémoire, croyons-nous, nous donne l'occasion de réfuter la position de Lemire, resté sourd à 

la complexité des Mémoires qui, à l'image de leur préface, sont tissés, construits, prémédités, 

dans la plus pure tradition des Mémoires aristocratiques d'Ancien Régime. 

De la grande famille des mémorialistes français, Aubert de Gaspé isole trois figures. Loin 

d ' être innocentes, les épigraphes qu'il leur emprunte rendent compte de sa poétique 

d'écrivain, de son écriture mémorialiste. Avec le sire de Joinville, il installe son ethos de 

témoin et place son texte sous le sceau de la sincérité, de la vérité ; avec le marquis 

d'Argenson, il laisse VOIr la dimension polémique et rhétorique de son écriture, il se 

positionne contre une « histoire [qui], comme la justice humaine, se rend parfois coupable 

d'erreurs fatales » - nous reprenons la belle expression de Paul Stevens; avec la baronne de 

Staal, il expose l'antidote, le contre-poison à l'injustice, c'est-à-dire un jugement sain, double 

32 1 Maurice Lemire, « Introduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, édition critique par 
Aurélien Boi vin , avec une introduction de Maurice Lemire et avec la collaboration de Jean-Loui s Major et Yvan 
G. Lepage, ouvr. cité, p. 50. 
322 Maurice Lemire, « Introduction », dans Philippe Aubert de Gaspé, Les anciens Canadiens, texte intégral 
conforme à l' édi tion de 1864, introduction de Maurice Lemire, ouvr. cité, p. 8. 
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châtié, stylisé du « bon gros sens commun» qui lui est si cher et qui , dans l'économie des 

Mémoires, est à préférer à l'esprit - qu'un tiers lui reconnaissait au seuil des Anciens 

Canadiens. La position de ces épigraphes dans le texte est tout aussi révélatrice des visées du 

seigneur : Joinville donne les grandes lignes de la captatio benevolentiœ, du pacte 

mémoriali ste qu ' Aubert de Gaspé bâtit au seuil de son ouvrage, pacte qui repose sur la mise 

en place d ' un ethos particulier, celui d'un témoin vivace et sincère, doté d ' une mémoire qui , 

grâce à la réaction concertée de la vue et de l'ouïe, n'est rien de moins qu ' étonnante, fidèle, 

extraordinaire, etc.; Argenson, en tête du cinquième chapitre, met la table pour la 

réhabilitation de Repentigny, il est l'indice d'un déploiement rhétorique plus appuyé; les 

mots de la baronne, placés au chapitre final, sous l' intertitre « Seigneurs et censitaires » (M, 

p.474), invitent les lecteurs à mettre à profit leur jugement sain, leur « bon gros sens 

commun », pour trancher la question: « à qui le blâme? » (M, p. 474) 

La cicatrice de l'abolition toujours ouverte, malgré la conservation de certains privilèges 

seigneuriaux , la question est pour lui légitime. Décrié dans le Charles Guérin (1853) de 

Chauveau, remi s en question par Joseph-Charles Taché dans De la tenure seigneuriale en 

Canada et Projet de commutation (1854) , dénoncé par les partisans de l'abolitionnisme -

Britanniques , patriotes, « Rouges » - le régime seigneurial perd finalement son procès en 

1854. À leur vision d'un régime contraignant, où les dîmes, les rentes et les corvées font la 

loi , Aubert de Gaspé oppose sa vision idéalisée, celle d ' une petite société seigneuriale 

organique, fonctionnant comme un corps, sans exclusion ni condescendance, qui a sombré en 

raison de la nature envieuse de l'homme et « du taux peu élevé des cens et rentes» (M, 

p. 474). Pour que cette opposition soit probante, l'auteur renverse un à un les arguments de la 

partie adverse; et pour qu 'elle soit crédible, le seigneur partial délègue la riposte à des 

censitaires: personnages, comme l'Alexi s Dubé du roman, ou compagnons de route, comme 

le père Romain Chouinard des Mémoires. Poursuivant dans l' idéalisation, Aubert de Gaspé en 
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vient à fondre deux classes distinctes, les seigneurs et l' aristocratie: le seigneur d'Haberville 

est capitaine, tout comme le seigneur Ignace-Philippe Aubert de Gaspé, grand-père de 

l'auteur, dont les états de service sont notés à la fin du cinquième chapitre des Mémoires. 

En même temps qu ' il fait l'apologie des exploits militaires de l'ari stocratie, qu'il 

entretient l' idéologie fondatrice de la noblesse, Gaspé garde dans l'ombre ses origines 

mercantiles, entretient l'idéologie fondatrice de sa noblesse. C'est donc avec son image de 

noble seigneur qu ' il résiste aux valeurs bourgeoises, si contraires à celles des nobles et à 

celles des seigneurs. Voulant néanmoins que ses Mémoires soient «à la portée d ' un plus 

grand nombre de lecteurs» (M, p. 286), Aubert de Gaspé n'hésite pas à endosser l'image d'un 

homme du XIX" siècle, en titillant la fibre nationali ste et catholique de ses compatriotes, de son 

lectorat, et en portant aux nues, dans son affabulation (AC, p. 262), un Garneau qu'il 

réprimande « doucement » dans ses « Notes et éclaircissements » (AC, p. 456). Le noble 

seigneur, qui raconte son monde aboli, «est partout présent derrière » l' homme du X/X" 

siècle, qui consigne les mœurs canadiennes, ou comme le di sait Lacourcière : « le 

mémoriali ste est partout présent derrière le romancier323 ». 

Camille Roy va dans le même sens lorsqu ' il écrit que le « roman est, en vérité, une 

première série des Mémoires324 ». « [P]remière série » en rai son de ce que nous pourrions 

appeler, en nous inspirant de Roy et de Lacourcière, « le débordement » (rappelons les propos 

de Lacourcière : « [Les] [s]ouvenirs personnels de l' auteur [ ... ] abondent à chaque page, [ ... ] 

débordent même en des notes et éclairci ssements tout aussi dignes d ' intérêt que l'intrigue 

323 Luc Lacourcière, « Aubert de Gaspé, Philippe-Joseph », dans Dictionnaire biographique du Canada en ligne, 
f:age citée, p. 4 de 5 . 

24 « [l) I arrive que l'auteur des Anciens Canadiens fait lui -même, et brusquement, ilTuption dans son li vre, se 
mêle aux personn ages, parle pour son compte, rappell e ses souvenirs [[v]oir, par exempl e, à la page 148 [p. 2 15 
dans l' éditi on choisie], le souvenir de sa prière pour les morts que lui fa isa it , chaq ue jour, réciter sa mère], et 
prononce d 'autorité ses propres jugements. Si bien que non seul ement la vie des anciens Canadien s, mai s la vie 
même de M. de Gaspé afflue dans son œuvre, et s'y concentre, s'y répand et en déborde. Ce roman est, en véri té, 
une première série des Mémoires » (Camille Roy, « Les Anciens Canadiens » , dan s Nouveaux essais sur la 
littérature canadienne, ouvr. cité, p. 38). 
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romanesque325 ») , « débordement » qui résulte de la friction entre l' ambition révélée par 

l'auteur (<< Consigner quelques épisodes du bon vieux temps, quelques souvenirs d'une 

jeunesse, hélas ! bien éloignée: voilà toute mon ambition » (AC, p. 86)) et l ' ambition qui 

sourd de son texte, celle, double, de « reconstruire dans la débâcle » (Beugnot) une soc iété 

seigneuriale et aristocratique et, surtout, de la di sculper. C'est cet impérieux besoin de 

justification qui entraîne le « débordement » : pour se lancer à la défense d ' un accusé, il faut 

nécessairement qu'il y ait procès et de vrais coupables à traduire devant la justice; la fiction 

régénératrice du « bon vieux temps» (vers l760), ne pouvant que laisser présager l'accusation 

à venir et que pointer discrètement les fautifs 326
, ce sont les notes qui viennent distribuer les 

rô les dans le procès post mortem qui s'écrit (vers 1860) : « Ces droits seigneuriaux, si so lides, 

ont croulé dernièrement sous la press ion influente d'une multitude de censitaires contre les 

seigneurs, et aux cris de : fiat justitia! ruat cœlum! » (AC, p. 195) ; « Que ceux qui les 

[descendants déclassés] accusent de manquer de talents et d ' énergie se rappellent qu ' il leur 

était bien difficile, avec leur éducation toute militaire, de se livrer tout à coup à d'autres 

occupations que celles qui leur étaient familières » (AC, p. 3l7) ; c 'es t dans les notes que 

l'auteur déploie sa rhétorique (<< c 'est maintenant au lecteur à juger si j'ai lavé 

victorieusement la mémoire de mon grand-oncle, accusé d 'espionnage » (AC, p. 462)). 

Continuation de cette « première série », les Mémoires sont également portés par une 

ambition anecdotique dévoilée (<< Il me restait quelques anecdotes, bien insignifiantes sans 

doute , que j 'avais oubliées de mentionner dans Les anciens Canadiens, mais qu'avec la 

ténacité d ' un vieillard, je tenais à re later quelque part (M, p. 42) >> ; « Je termine ici ces 

Mémoires rédigés à la sollicitation de mes amis, et qui ne peuvent avoir de mérite que comme 

325 Luc Lacourcière, « Aubert de Gaspé, Philippe-Joseph » , dans Dictionnaire biographique du Canada en ligne, 
page citée, p. 4 de 5. 
326 « Vous n' y êtes pas, notre jeune seigneur, reprit Chouinard : il y a toujours , voyez-vous, des gens jaloux de 
n'ê tre pas in vités à la fête du mai; s i bien que pas plus tard que l'année dernière des guerdins (gredin s), qui 
avaient été priés de rester chez eux , eurent l' audace de scier, pendant la nuit, le mai que les habitants de Sainte-
Anne devai ent présenter le lendemain au capita ine Besse. Jugez quel affront pour le pauvre monde, quand il s 
a rrivèrent, le matin , de vo ir leur bel arbre tout au plus bon à faire du bois de poêle ! » (AC, p. 197) 
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complément aux notes de mon premier ouvrage Les anciens Canadiens (M, p. 497)) et une 

ambition, double et implicite, de restauration et d'apologie d ' un monde organique, seigneurial 

et aristocratique. Dans ce deuxième volet toutefois, la friction - comme la confusion 

temporelle - se dénoue dans le genre adopté. Le plaidoyer, qui ne pouvait se déployer à 

loisir dans l'économie de la fiction - d'où le débordement du texte, la création d' un appareil 

préfaciel apte à le prendre en charge -, est ici consubstantiel aux Mémoires; de même, les 

di sgrâces, les débâcles et les accusations, qui, pour ne pas entacher la belle peinture du « bon 

vieux temps », étaient reléguées dans les notes du roman - l'abolition de la tenure 

seigneuriale, par exemple -, peuvent, dans les Mémoires, se situer sur le même plan que la 

reconstruction idéalisée d ' un monde cher à l'auteur, parce que les Mémoires sont ouvertement 

polémiques, encouragent l'affrontement de visions antagonistes afin de faire éclater 

l'injustice. En ce sens, les Mémoires servent davantage l'ambition réelle du seigneur qui , sous 

couvert de consigner des anecdotes pour intéresser la jeune génération, cherche à infléchir le 

jugement de cette dernière, à lui faire absoudre une aristocratie militaire et terrienne et, par la 

même occasion, à se faire absoudre. 

L . 327 L . , 378 LM' 329 b' / .. 1 11 enure , acourClere - et e ome ont len note cette motivation p us personne e, 

plus intime à l'origine des Anciens Canadiens, les ressemblances biographiques entre Gaspé 

et monsieur d ' Egmont. Dans son roman, Gaspé explique effectivement sa conduite -

327 « Gaspé veut profiter de la tribune que lui offre sa publication et surtout de l' alibi que lui procure le cadre 
romanesque, pour expliquer sa conduite personnelle » (Maurice Lemire, « Les anciens Canadiens, ro man de 
Philippe Aubert de Gaspé », dans Maurice Lemire (sous la dir. de), Dictionnaire des œuvres littéraires du 
Québec, vol. 1 : Des origines à 1900, ouvr. cité, p. 21). 
328 « Depuis trop longtemps il songeait à racheter ses années perdues dans une œuvre qui le réhabiliterai t à ses 
yeux et aux yeux de ses compatriotes. Raconter de délicieuses hi stoires ... n' était qu'un moyen pour y parvenir. 
Son but étai t beaucoup plus intime et profond » (Luc Lacourcière, « L'enjeu des Anciens Canadiens », Les 
Cahiers des Dix, art. cité, p. 228). 
329 « Les motivations d'un romancier peuvent être multiples. Gaspé a sans doute voulu évoquer favorablement le 
milieu de la noblesse à la fin du régime français et au début du régime anglais et probablement répondre au 
roman de Chauveau qui s'attaquait aux nobles et aux seigneurs. Mais surtout, il a voulu se di scul per en attribuant 
ses infortunes à autrui et se refaire une réputation pour la postérité » (Roger Le Moine, « Philippe Aubert de 
Gaspé ou les affa ires du "bon gentilhomme" », Les Cahiers des Dix, ouvr. cité, p. 314). 
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explication que Roger Le Moine a remise en question, rappelons-le - par l'intermédaire d ' un 

double romanesque. Moins explicite dans les Mémoires, la réhabilitation n'en est pas moins 

efficace. Nous l'avons dit, c'est d 'abord «comme partie d'un Corps [ ... ] que le mémorialiste 

prend la parole » (Charbonneau) ; et, pour le mémori aliste, « parler des autres ce sera parler 

de soi » (Briot). Cette posture mémorialiste, affichée dès le roman330 (lorsqu ' il parle d ' un tour 

joué à Jules , il parle d ' un tour qui lui fut joué; lorsqu ' il aborde les malheurs de la famille 

d ' Haberville, il aborde les malheurs de sa famille et « de la majorité de la noblesse 

canadienne ») , se raffine dans les Mémoires, se fait moins discordante - les interférences 

entre la fiction et le réel n'existant plus. Sous couvert de justifier ses congénères, armé du seul 

« sens commun », il se réhabilite lui-même ; dans un mouvement propre à l' écriture 

mémorialiste, l'enthymème plaqué sur les autres revient se coller sur l'auteur et le lecteur 

attentif peut presque l 'entendre dire: un mauvais homme, un homme capable d ' abuser autrui, 

n'aurait pu se rendre accessible à ses censitaires, leur distribuer « force julep, sel et rhubarbe » 

(M, p. 373), n'aurait pu se montrer si probe en défendant ses contemporains - un tel homme 

aurait-il seulement cherché à les justifier ? - , n'aurait pas usé de son expérience, étalé ses 

étourderies de jeunesse afin de se donner en exemple à la nouvelle génération, afin d 'aider 

celle-ci à réussir son « entrée dans le monde »331, n 'aurait pu ... , n' aurait pas ... , etc. ;j'en ai été 

capable; je ne sui s donc pas un mauvais homme ; je suis un « bon gentilhomme ». 

Parce que les Mémoires se situent dans le prolongement des Mémoires aristocratiques 

d 'Ancien Régime et qu ' ils se placent dans le prolongement des Anciens Canadiens, nous 

pouvons considérer le roman et les Mémoires comme les deux pôles d ' une écriture 

330 « Pas un seu l, hélas ! de ceux qui faisaient retentir les salles, les corridors et les cours du séminaire de 
Québec, lorsq u'un semblab le tour fut joué à l'auteur, à sa première entrée dans cette excell ente mai son 
d 'éducation, n'est auj ourd ' hui sur la terre des vivants » (AC, p. 103) ; «En consignant les malheurs de ma 
famille , j'ai voulu donner une idée des désastres de la maj orité de la noblesse canadienne, ruinée par la conquête, 
et dont les descendants déclassés végètent sur ce même sol que leurs ancêtres ont conquis et arrosé de leur sang » 

(AC, p. 3 17). 
33 1 « Le bon genti lhomme» fait de même pour Jules : «J'ai beaucoup désiré, mon cher Jules, dit le gentilhomme, 
de m'entretenir avec toi avant ton départ pour l'Europe, avant ton entrée dans la vie des hommes . Je sais bien 
que l' expérience d ' autrui es t peu profitable, et qu'il faut que chacun paie le tribut de sa propre inexpérience; 
n' importe, j ' aurai toujours la consolation de t' ouvrir mon coeur [ ... ]» (AC, p. 23 1). 
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mémoriali ste qui va s'affermissant. Ce faisant, nous pouvons dire que les Mémoires sont le 

point d ' aboutissement de l'œuvre d'Aubert de Gaspé, son couronnement. En prenant le 

contrepied de Lemire, nous pouvons affirmer que la supériorité des Mémoires sur Les anciens 

Canadiens vient d ' une plus grande adéquation entre le genre pratiqué et l'objectif recherché. 
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